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ARRETE FIXANT LE TOUR DE GARDE  

DES ENTREPRISES DE TRANSPORTS SANITAIRES TERRESTRES AGREEES DU CALVADOS  

POUR LA PERIODE DU 1er JUILLET AU 30 SEPTEMBRE 2024  

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

 

VU le code de la santé publique, et notamment le livre III, titre 1er, chapitre II, transports sanitaires ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 modifiée portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 

la santé et aux territoires ; 

 

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

 

VU le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, de 

l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 

à la santé et aux territoires ; 

 

VU le décret n° 2012-1331 du 29 novembre 2012 modifiant certaines réglementations prises en 

application de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 

la santé et aux territoires ; 

 

VU le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions ; 

 

VU le décret du 17 juin 2020 nommant Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de directeur général de 

l’Agence Régionale de Santé de Normandie à compter du 15 juillet 2020 ; 

 

VU le décret n° 2022-631 du 22 avril 2022 portant réforme des transports sanitaires urgents et de leur 

participation à la garde ; 

 

VU l’arrêté du 22 avril 2022 fixant le montant et les modalités de versement de l’indemnité de 

substitution pour la mobilisation d’un services d’incendie et de secours sur un secteur non couvert par 

une garde ambulancière ; 

 

VU l’arrêté du 26 avril 2022 relatif aux plafonds d’heures de garde pour l’organisation de la garde prévue 

à l’article R.6312-19 du Code de la Santé Publique ; 

 

VU l’arrêté du 26 avril 2022 relatif aux critères, aux modalités de désignation ainsi qu’aux obligations et 

missions de l’association des transports sanitaires d’urgence la plus représentative au plan 

départemental ; 

 

VU l’instruction interministérielle n° DGOS/R2/DSS/DGSCGC/2022/144 du 13 mai 2022 relative à la mise 

en œuvre de la réforme des transports sanitaire urgents et de la participation des entreprises de 

transports sanitaires au service de garde ; 

 

VU l’arrêté du 1er juillet 2022 du directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie fixant le 

cahier des charges pour l’organisation de la garde et de la réponse à la demande de transports sanitaires 

urgents dans le département du Calvados, modifié par arrêté du 17 août 2023; 
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VU la décision du 7 décembre 2023 portant délégation de signature du directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 

 

VU la proposition de l’Association transports sanitaires urgents (ATSU 14) du Calvados, conformément à 

l’article R 6312-21 du code de la santé publique, en date du 16 mai 2024 ; 

VU l’avis du sous-comité des transports sanitaires du comité départemental de l’aide médicale urgente, 

de la permanence des soins et des transports sanitaires du Calvados après consultation et vote 

électronique du 22 au 27 mai 2024 ; 

 

 

ARRETE 

 

ARTICLE 1 : La garde départementale des entreprises de transports sanitaires terrestres du département 

du Calvados est assurée pour la période du 1er juillet au 30 septembre 2024 conformément aux tableaux 

de gardes du Calvados annexé au présent arrêté. 

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera notifié à l’ATSU 14, au service médical d’aide urgente (SAMU), à la 

caisse primaire d’assurance maladie du Calvados chargée du versement de la rémunération aux 

entreprises de transports sanitaires et au SDIS. 

ARTICLE 3 : Conformément au cahier des charges suscité, l’ATSU 14 communique le tableau de la garde 

départementale aux entreprises de transport sanitaire du département. 

ARTICLE 4 : Le présent arrêté pourra faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification 

aux intéressés ou de l’exécution des formalités de publicité pour les tiers : 

1) D’un recours gracieux auprès de Monsieur le Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, sise 2 Place Jean Nouzille 14050 CAEN Cedex 4 ; 

 

2) D’un recours hiérarchique auprès du ministère du Travail, de la Santé et des Solidarités, DGOS, 

bureau des affaires juridiques, 14 avenue Duquesne, 75350 Paris ; 

 

3) D’un recours contentieux devant le tribunal administratif sis 3 rue Arthur LEDUC 14050 CAEN. 

La saisine du tribunal administratif de CAEN peut se faire via Télérecours citoyen www.telerecours.fr ». 

En cas de recours gracieux ou hiérarchique, le recours contentieux peut être présenté dans un délai   

franc de deux mois après la notification d’une décision expresse ou implicite de rejet. 
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ARTICLE 5 : Monsieur le Directeur de l’Offre de soins de l’Agence régionale de santé de Normandie est 

chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du 

département du Calvados. 

  Fait à Caen, le 27 mai 2024 

   Le Directeur général 

                    de l’Agence régionale de santé, 

     

                   Thomas DEROCHE 
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5h / 13h 5h / 13h 5h / 13h 5h / 13h 5h / 13h 13h / 21h 13h / 21h 13h / 21h 13h / 21h 13h / 21h 21h/5h 21h/5h 21h/5h
Lundi 1 CROIX BLEUE EVRECY MEDIC CHÂTEAU ADN ARC EN CIEL NORMANDY COURSEULLES MEDIC SOS ARC EN CIEL ADN MEDIC
Mardi 2 SOS 14 AMB MEDIC ARC EN CIEL ADN ARC EN CIEL NORMANDY COURSEULLES MEDIC EVRECY ARC EN CIEL ADN MEDIC
Mercredi 3 CROIX BLEUE EVRECY MEDIC ARC EN CIEL ADN ARC EN CIEL NORMANDY NACRE 14 AMB SOS ARC EN CIEL ADN MEDIC
Jeudi 4 SOS 14 AMB CHÂTEAU ARC EN CIEL ADN ARC EN CIEL ST CLAIR MEDIC HIRONDELLE CROIX BLEUE ARC EN CIEL ADN MEDIC
Vendredi 5 HIRONDELLE MEDIC CHÂTEAU ARC EN CIEL ADN ARC EN CIEL NACRE MEDIC CROIX BLEUE EVRECY NORMANDY ADN MEDIC

Samedi 6 CROIX BLEUE NORMANDY COURSEULLES NORMANDY EVRECY MEDIC NORMANDY ADN CROIX BLEUE
Dimanche 7 SOS MEDIC ADN CHÂTEAU 14 AMB MEDIC NORMANDY ADN CROIX BLEUE
Lundi 8 14 AMB MEDIC INTER NORMANDY ST CLAIR ARC EN CIEL ADN MEDIC HIRONDELLE EVRECY ARC EN CIEL NORMANDY CROIX BLEUE
Mardi 9 CROIX BLEUE EVRECY MEDIC INTER NORMANDY ARC EN CIEL ADN MEDIC 14 AMB SOS ARC EN CIEL NORMANDY CROIX BLEUE
Mercredi 10 SOS HIRONDELLE MEDIC ARC EN CIEL NACRE ARC EN CIEL ADN CHÂTEAU MEDIC CROIX BLEUE ARC EN CIEL NORMANDY CROIX BLEUE
Jeudi 11 CROIX BLEUE MEDIC NORMANDY ARC EN CIEL COURSEULLES ARC EN CIEL ADN MEDIC 14 AMB SOS ARC EN CIEL SOS HIRONDELLE
Vendredi 12 SOS 14 AMB NORMANDY ARC EN CIEL COURSEULLES INTER ADN CHÂTEAU MEDIC EVRECY CHÂTEAU MEDIC HIRONDELLE

Samedi 13 SOS 14 AMB CHÂTEAU NACRE INTER MEDIC CHÂTEAU MEDIC MEDIC
Dimanche 14 MEDIC NORMANDY COURSEULLES CHÂTEAU ST CLAIR CROIX BLEUE CHÂTEAU ST CLAIR HIRONDELLE
Lundi 15 SOS 14 AMB MEDIC ARC EN CIEL INTER NORMANDY COURSEULLES ST CLAIR MEDIC CROIX BLEUE ARC EN CIEL SOS MEDIC
Mardi 16 EVRECY HIRONDELLE MEDIC ARC EN CIEL INTER ARC EN CIEL CHÂTEAU COURSEULLES MEDIC SOS COURSEULLES CHÂTEAU MEDIC
Mercredi 17 CROIX BLEUE MEDIC ADN NACRE ST CLAIR INTER CHÂTEAU MEDIC 14 AMB EVRECY COURSEULLES NACRE MEDIC
Jeudi 18 CROIX BLEUE MEDIC ADN NACRE CHÂTEAU INTER NORMANDY MEDIC HIRONDELLE SOS COURSEULLES NACRE MEDIC
Vendredi 19 SOS 14 AMB ADN CHÂTEAU COURSEULLES INTER NORMANDY MEDIC CROIX BLEUE EVRECY ARC EN CIEL NACRE MEDIC

Samedi 20 MEDIC ARC EN CIEL INTER ARC EN CIEL CHÂTEAU CROIX BLEUE ARC EN CIEL NACRE 14 AMB
Dimanche 21 MEDIC ARC EN CIEL CHÂTEAU ARC EN CIEL ADN SOS ARC EN CIEL EVRECY 14 AMB
Lundi 22 SOS MEDIC MEDIC ARC EN CIEL CHÂTEAU ARC EN CIEL INTER NACRE MEDIC CROIX BLEUE COURSEULLES EVRECY 14 AMB
Mardi 23 CROIX BLEUE EVRECY MEDIC NORMANDY NACRE CHÂTEAU INTER ST CLAIR MEDIC SOS ARC EN CIEL EVRECY 14 AMB
Mercredi 24 EVRECY MEDIC ST CLAIR ARC EN CIEL COURSEULLES INTER ADN NORMANDY MEDIC CROIX BLEUE INTER EVRECY 14 AMB
Jeudi 25 SOS MEDIC ST CLAIR ARC EN CIEL COURSEULLES ARC EN CIEL ADN NORMANDY 14 AMB EVRECY INTER MEDIC ST CLAIR
Vendredi 26 CROIX BLEUE MEDIC NACRE ARC EN CIEL CHÂTEAU ARC EN CIEL ADN MEDIC 14 AMB SOS INTER EVRECY ST CLAIR

Samedi 27 EVRECY MEDIC ARC EN CIEL ARC EN CIEL MEDIC SOS SOS EVRECY MEDIC
Dimanche 28 CROIX BLEUE MEDIC COURSEULLES INTER NORMANDY HIRONDELLE SOS CHÂTEAU MEDIC
Lundi 29 14 AMB MEDIC INTER ARC EN CIEL NORMANDY ARC EN CIEL CHÂTEAU NACRE MEDIC CROIX BLEUE INTER SOS MEDIC
Mardi 30 EVRECY MEDIC INTER ARC EN CIEL NORMANDY ARC EN CIEL CHÂTEAU NACRE MEDIC HIRONDELLE INTER SOS MEDIC
Mercredi 31 HIRONDELLE MEDIC INTER ARC EN CIEL NORMANDY ARC EN CIEL COURSEULLES ST CLAIR MEDIC 14 AMB INTER SOS MEDIC

JUILLET 2024

CAEN 
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5h / 13h 5h / 13h 5h / 13h 5h / 13h 5h / 13h 13h / 21h 13h / 21h 13h / 21h 13h / 21h 13h / 21h 21h/5h 21h/5h 21h/5h
Jeudi 1 EVRECY 14 AMB ARC EN CIEL ADN NACRE ARC EN CIEL CHÂTEAU ST CLAIR CROIX BLEUE SOS ARC EN CIEL ADN MEDIC
Vendredi 2 CROIX BLEUE MEDIC ARC EN CIEL ADN NACRE ARC EN CIEL CHÂTEAU MEDIC HIRONDELLE EVRECY NORMANDY ADN MEDIC

Samedi 3 CROIX BLEUE HIRONDELLE NORMANDY CHÂTEAU MEDIC EVRECY NORMANDY ADN CROIX BLEUE
Dimanche 4 SOS MEDIC INTER CHÂTEAU ARC EN CIEL MEDIC NORMANDY ADN CROIX BLEUE
Lundi 5 SOS MEDIC NORMANDY COURSEULLES ST CLAIR INTER ADN MEDIC CROIX BLEUE EVRECY ARC EN CIEL ADN CROIX BLEUE
Mardi 6 CROIX BLEUE MEDIC ARC EN CIEL NORMANDY COURSEULLES ARC EN CIEL ADN MEDIC 14 AMB SOS NORMANDY ADN CROIX BLEUE
Mercredi 7 EVRECY HIRONDELLE MEDIC INTER NORMANDY ARC EN CIEL ADN NACRE MEDIC CROIX BLEUE NORMANDY 14 AMB CROIX BLEUE
Jeudi 8 SOS 14 AMB MEDIC INTER NACRE ARC EN CIEL ADN CHÂTEAU MEDIC EVRECY NORMANDY 14 AMB ST CLAIR
Vendredi 9 CROIX BLEUE MEDIC NORMANDY ST CLAIR NACRE INTER ADN CHÂTEAU MEDIC SOS ARC EN CIEL CHÂTEAU ST CLAIR

Samedi 10 MEDIC ARC EN CIEL CHÂTEAU ARC EN CIEL ST CLAIR SOS ARC EN CIEL CHÂTEAU MEDIC
Dimanche 11 EVRECY ARC EN CIEL NORMANDY ARC EN CIEL 14 AMB MEDIC ARC EN CIEL CHÂTEAU MEDIC
Lundi 12 CROIX BLEUE MEDIC ARC EN CIEL ADN CHÂTEAU ARC EN CIEL NORMANDY COURSEULLES MEDIC EVRECY NORMANDY CHÂTEAU MEDIC
Mardi 13 SOS MEDIC ARC EN CIEL ADN CHÂTEAU NORMANDY ST CLAIR COURSEULLES MEDIC CROIX BLEUE ARC EN CIEL CHÂTEAU MEDIC
Mercredi 14 EVRECY 14 AMB MEDIC ARC EN CIEL ADN ARC EN CIEL NORMANDY NACRE HIRONDELLE SOS ARC EN CIEL CHÂTEAU MEDIC
Jeudi 15 MEDIC SOS ARC EN CIEL ARC EN CIEL ADN 14 AMB ARC EN CIEL COURSEULLES CROIX BLEUE
Vendredi 16 SOS CROIX BLEUE MEDIC ARC EN CIEL ADN ARC EN CIEL NORMANDY NACRE MEDIC 14 AMB ARC EN CIEL COURSEULLES 14 AMB

Samedi 17 MEDIC SOS ARC EN CIEL ARC EN CIEL 14 AMB CROIX BLEUE COURSEULLES NACRE MEDIC
Dimanche 18 MEDIC ADN CHÂTEAU NORMANDY COURSEULLES HIRONDELLE COURSEULLES NACRE MEDIC
Lundi 19 EVRECY MEDIC NORMANDY ST CLAIR COURSEULLES ADN CHÂTEAU MEDIC 14 AMB SOS ARC EN CIEL NACRE MEDIC
Mardi 20 SOS MEDIC ARC EN CIEL NORMANDY COURSEULLES ARC EN CIEL ADN CHÂTEAU MEDIC CROIX BLEUE ARC EN CIEL NACRE MEDIC
Mercredi 21 CROIX BLEUE HIRONDELLE MEDIC ARC EN CIEL NORMANDY ARC EN CIEL INTER NACRE MEDIC EVRECY ARC EN CIEL NACRE MEDIC
Jeudi 22 SOS 14 AMB MEDIC ARC EN CIEL CHÂTEAU ARC EN CIEL INTER NACRE MEDIC CROIX BLEUE EVRECY 14 AMB MEDIC
Vendredi 23 EVRECY MEDIC INTER NORMANDY NACRE ADN ST CLAIR MEDIC 14 AMB SOS ARC EN CIEL SOS MEDIC

Samedi 24 HIRONDELLE INTER COURSEULLES INTER ADN MEDIC EVRECY SOS HIRONDELLE
Dimanche 25 CROIX BLEUE MEDIC AEC INTER EVRECY SOS INTER EVRECY HIRONDELLE
Lundi 26 CROIX BLEUE MEDIC ADN CHÂTEAU COURSEULLES INTER NORMANDY MEDIC 14 AMB SOS INTER EVRECY HIRONDELLE
Mardi 27 SOS 14 AMB MEDIC ARC EN CIEL INTER ARC EN CIEL COURSEULLES NORMANDY MEDIC CROIX BLEUE INTER SOS ST CLAIR
Mercredi 28 EVRECY HIRONDELLE MEDIC ARC EN CIEL INTER ARC EN CIEL COURSEULLES NORMANDY MEDIC CROIX BLEUE INTER SOS MEDIC
Jeudi 29 SOS 14 AMB ADN ARC EN CIEL CHÂTEAU INTER COURSEULLES MEDIC HIRONDELLE EVRECY INTER SOS MEDIC

Vendredi 30 CROIX BLEUE MEDIC INTER ARC EN CIEL CHÂTEAU ARC EN CIEL NORMANDY MEDIC 14 AMB SOS EVRECY SOS MEDIC

Samedi 31 14 AMB ADN ST CLAIR NORMANDY NACRE MEDIC EVRECY SOS MEDIC
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5h / 13h 5h / 13h 5h / 13h 5h / 13h 5h / 13h 13h / 21h 13h / 21h 13h / 21h 13h / 21h 13h / 21h 21h/5h 21h/5h 21h/5h
Dimanche 1 14 AMB SOS ADN NACRE CHÂTEAU EVRECY EVRECY SOS MEDIC
Lundi 2 SOS CROIX BLEUE MEDIC ADN COURSEULLES ARC EN CIEL CHÂTEAU MEDIC 14 AMB EVRECY ARC EN CIEL ADN MEDIC
Mardi 3 EVRECY 14 AMB MEDIC ARC EN CIEL ADN ARC EN CIEL NACRE MEDIC HIRONDELLE SOS ARC EN CIEL ADN MEDIC
Mercredi 4 CROIX BLEUE MEDIC ADN ARC EN CIEL COURSEULLES ARC EN CIEL NORMANDY ST CLAIR MEDIC 14 AMB ARC EN CIEL ADN MEDIC
Jeudi 5 SOS HIRONDELLE ADN ARC EN CIEL CHÂTEAU ARC EN CIEL NORMANDY NACRE MEDIC EVRECY ARC EN CIEL HIRONDELLE MEDIC
Vendredi 6 EVRECY MEDIC ADN ARC EN CIEL CHÂTEAU ARC EN CIEL NORMANDY NACRE CROIX BLEUE SOS ADN NORMANDY MEDIC

Samedi 7 CROIX BLEUE 14 AMB ADN INTER NACRE MEDIC ADN NORMANDY CROIX BLEUE
Dimanche 8 HIRONDELLE NORMANDY ST CLAIR AEC COURSEULLES MEDIC ADN NORMANDY CROIX BLEUE
Lundi 9 EVRECY CROIX BLEUE MEDIC ST CLAIR NACRE ARC EN CIEL CHÂTEAU ADN MEDIC SOS ARC EN CIEL NORMANDY CROIX BLEUE
Mardi 10 SOS 14 AMB MEDIC ARC EN CIEL NACRE ARC EN CIEL CHÂTEAU ADN MEDIC CROIX BLEUE ARC EN CIEL NORMANDY CROIX BLEUE
Mercredi 11 CROIX BLEUE MEDIC NORMANDY ARC EN CIEL COURSEULLES ARC EN CIEL INTER MEDIC HIRONDELLE EVRECY ARC EN CIEL NORMANDY CROIX BLEUE
Jeudi 12 EVRECY MEDIC NORMANDY ARC EN CIEL COURSEULLES ARC EN CIEL ADN MEDIC 14 AMB SOS ARC EN CIEL NORMANDY ST CLAIR
Vendredi 13 SOS 14 AMB NORMANDY ARC EN CIEL ST CLAIR ARC EN CIEL CHÂTEAU ADN MEDIC CROIX BLEUE CHÂTEAU EVRECY ST CLAIR

Samedi 14 EVRECY SOS NACRE ADN MEDIC 14 AMB CHÂTEAU EVRECY MEDIC
Dimanche 15 MEDIC INTER COURSEULLES ST CLAIR NORMANDY CROIX BLEUE CHÂTEAU SOS MEDIC
Lundi 16 SOS MEDIC INTER NORMANDY NACRE ARC EN CIEL ADN MEDIC CROIX BLEUE EVRECY ARC EN CIEL SOS MEDIC
Mardi 17 CROIX BLEUE MEDIC ADN ARC EN CIEL CHÂTEAU ARC EN CIEL COURSEULLES MEDIC 14 AMB SOS ADN SOS MEDIC
Mercredi 18 EVRECY HIRONDELLE MEDIC ADN COURSEULLES ARC EN CIEL NORMANDY ST CLAIR MEDIC CROIX BLEUE CHÂTEAU HIRONDELLE MEDIC
Jeudi 19 SOS 14 AMB MEDIC INTER CHÂTEAU ARC EN CIEL NORMANDY NACRE MEDIC EVRECY CHÂTEAU HIRONDELLE MEDIC
Vendredi 20 CROIX BLEUE MEDIC ADN INTER NACRE ST CLAIR NORMANDY INTER 14 AMB SOS ARC EN CIEL SOS MEDIC

Samedi 21 MEDIC ARC EN CIEL INTER ARC EN CIEL CROIX BLEUE SOS ARC EN CIEL SOS 14 AMB
Dimanche 22 EVRECY ARC EN CIEL NACRE ARC EN CIEL INTER MEDIC ARC EN CIEL SOS 14 AMB
Lundi 23 EVRECY HIRONDELLE MEDIC ARC EN CIEL INTER INTER COURSEULLES NORMANDY MEDIC CROIX BLEUE INTER COURSEULLES 14 AMB
Mardi 24 SOS 14 AMB MEDIC ARC EN CIEL NORMANDY ADN CHÂTEAU COURSEULLES MEDIC EVRECY INTER COURSEULLES 14 AMB
Mercredi 25 CROIX BLEUE MEDIC INTER ARC EN CIEL NORMANDY INTER CHÂTEAU COURSEULLES 14 AMB SOS INTER COURSEULLES MEDIC
Jeudi 26 SOS MEDIC CHÂTEAU ARC EN CIEL NORMANDY INTER ADN NACRE MEDIC CROIX BLEUE INTER COURSEULLES MEDIC
Vendredi 27 CROIX BLEUE MEDIC NACRE ARC EN CIEL NORMANDY INTER ADN HIRONDELLE MEDIC EVRECY INTER NACRE MEDIC

Samedi 28 MEDIC ARC EN CIEL NORMANDY COURSEULLES ARC EN CIEL EVRECY EVRECY NACRE MEDIC
Dimanche 29 CROIX BLEUE MEDIC CHÂTEAU ADN 14 AMB SOS EVRECY NACRE MEDIC
Lundi 30 EVRECY 14 AMB INTER ST CLAIR CHÂTEAU COURSEULLES NORMANDY MEDIC CROIX BLEUE SOS INTER NACRE MEDIC
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COTE FLEURIE UPH PLANNING 3T2024.xlsx

COTE FLEURIE COTE FLEURIE COTE FLEURIE
JUILLET 05H-13H 13H-21H 21H-05H AOUT 05H-13H 13H-21H 21H-05H SEPTEMBRE 05H-13H 13H-21H 21H-05H

Lundi 1 DEAUVILLE HUBERT HUBERT Jeudi 1 ABC AMBULANCES HUBERT HUBERT Dimanche 1 ST MELAINE SERVICE HUBERT
Mardi 2 DEAUVILLE SERVICE HUBERT Vendredi 2 DEAUVILLE SERVICE HUBERT Lundi 2 HUBERT DEAUVILLE HUBERT
Mercredi 3 DEAUVILLE HUBERT HUBERT Samedi 3 DEAUVILLE HUBERT HUBERT Mardi 3 SERVICE DEAUVILLE HUBERT
Jeudi 4 DEAUVILLE ABC AMBULANCES HUBERT Dimanche 4 DEAUVILLE SERVICE HUBERT Mercredi 4 HUBERT DEAUVILLE HUBERT
Vendredi 5 ST MELAINE SERVICE HUBERT Lundi 5 HUBERT DEAUVILLE HUBERT Jeudi 5 ABC AMBULANCES DEAUVILLE HUBERT
Samedi 6 DEAUVILLE HUBERT HUBERT Mardi 6 SERVICE DEAUVILLE HUBERT Vendredi 6 SERVICE ST MELAINE HUBERT
Dimanche 7 DEAUVILLE SERVICE HUBERT Mercredi 7 HUBERT DEAUVILLE HUBERT Samedi 7 HUBERT DEAUVILLE HUBERT
Lundi 8 HUBERT ST MELAINE HUBERT Jeudi 8 SERVICE DEAUVILLE HUBERT Dimanche 8 SERVICE DEAUVILLE HUBERT
Mardi 9 SERVICE DEAUVILLE DEAUVILLE Vendredi 9 HUBERT DEAUVILLE DEAUVILLE Lundi 9 DEAUVILLE HUBERT DEAUVILLE
Mercredi 10 HUBERT DEAUVILLE DEAUVILLE Samedi 10 SERVICE DEAUVILLE DEAUVILLE Mardi 10 ABC AMBULANCES SERVICE DEAUVILLE
Jeudi 11 SERVICE DEAUVILLE DEAUVILLE Dimanche 11 ABC AMBULANCES ST MELAINE DEAUVILLE Mercredi 11 ST MELAINE HUBERT DEAUVILLE
Vendredi 12 HUBERT DEAUVILLE DEAUVILLE Lundi 12 DEAUVILLE HUBERT DEAUVILLE Jeudi 12 DEAUVILLE SERVICE DEAUVILLE
Samedi 13 HUBERT ABC AMBULANCES DEAUVILLE Mardi 13 DEAUVILLE SERVICE DEAUVILLE Vendredi 13 DEAUVILLE HUBERT DEAUVILLE
Dimanche 14 SERVICE DEAUVILLE DEAUVILLE Mercredi 14 DEAUVILLE HUBERT DEAUVILLE Samedi 14 DEAUVILLE SERVICE DEAUVILLE
Lundi 15 DEAUVILLE HUBERT DEAUVILLE Jeudi 15 DEAUVILLE HUBERT DEAUVILLE Dimanche 15 DEAUVILLE HUBERT DEAUVILLE
Mardi 16 DEAUVILLE SERVICE DEAUVILLE Vendredi 16 ST MELAINE SERVICE DEAUVILLE Lundi 16 SERVICE ST MELAINE DEAUVILLE
Mercredi 17 ABC AMBULANCES HUBERT DEAUVILLE Samedi 17 DEAUVILLE SERVICE DEAUVILLE Mardi 17 HUBERT DEAUVILLE DEAUVILLE
Jeudi 18 DEAUVILLE SERVICE DEAUVILLE Dimanche 18 DEAUVILLE HUBERT DEAUVILLE Mercredi 18 SERVICE DEAUVILLE DEAUVILLE
Vendredi 19 ST MELAINE HUBERT DEAUVILLE Lundi 19 SERVICE DEAUVILLE DEAUVILLE Jeudi 19 HUBERT DEAUVILLE DEAUVILLE
Samedi 20 DEAUVILLE SERVICE DEAUVILLE Mardi 20 ABC AMBULANCES DEAUVILLE DEAUVILLE Vendredi 20 SERVICE DEAUVILLE DEAUVILLE
Dimanche 21 DEAUVILLE HUBERT SERVICE Mercredi 21 HUBERT DEAUVILLE DEAUVILLE Samedi 21 ABC AMBULANCES DEAUVILLE SERVICE
Lundi 22 SERVICE DEAUVILLE SERVICE Jeudi 22 SERVICE DEAUVILLE SERVICE Dimanche 22 HUBERT DEAUVILLE SERVICE
Mardi 23 HUBERT DEAUVILLE SERVICE Vendredi 23 HUBERT ST MELAINE SERVICE Lundi 23 DEAUVILLE HUBERT SERVICE
Mercredi 24 SERVICE DEAUVILLE SERVICE Samedi 24 SERVICE DEAUVILLE SERVICE Mardi 24 ABC AMBULANCES SERVICE SERVICE
Jeudi 25 HUBERT DEAUVILLE SERVICE Dimanche 25 HUBERT DEAUVILLE SERVICE Mercredi 25 DEAUVILLE HUBERT SERVICE
Vendredi 26 SERVICE DEAUVILLE SERVICE Lundi 26 DEAUVILLE HUBERT SERVICE Jeudi 26 DEAUVILLE HUBERT SERVICE
Samedi 27 HUBERT ST MELAINE ABC Mardi 27 DEAUVILLE SERVICE SERVICE Vendredi 27 DEAUVILLE SERVICE ABC
Dimanche 28 ABC AMBULANCES DEAUVILLE ABC Mercredi 28 DEAUVILLE HUBERT ABC Samedi 28 ST MELAINE HUBERT ABC
Lundi 29 DEAUVILLE HUBERT ABC Jeudi 29 DEAUVILLE HUBERT ABC Dimanche 29 DEAUVILLE SERVICE ST MELAINE
Mardi 30 ST MELAINE SERVICE ST MELAINE Vendredi 30 ABC AMBULANCES SERVICE ST MELAINE Lundi 30 HUBERT DEAUVILLE ST MELAINE
Mercredi 31 DEAUVILLE HUBERT ST MELAINE Samedi 31 DEAUVILLE HUBERT ST MELAINE
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PERIODE NOM ENTREPRISE
LOCALISATION DE LA 

GARDE

NB DE 
VEHICULES A 
DISPOSITION

LUNDI 1 JUILLET 05H00-13H00 AMB BOUQUEREL FALAISE 1
LUNDI 1 JUILLET 13H00-21H00 ASSIST AMB ST PIERRE EN AUGE 1
LUNDI 1 JUILLET 21H00-05H00 AMB BOUQUEREL FALAISE 1
MARDI 2 JUILLET 05H00-13H00 AMB BOUQUEREL FALAISE 1
MARDI 2 JUILLET 13H00-21H00 ASSIST AMB ST PIERRE EN AUGE 1
MARDI 2 JUILLET 21H00-05H00 AMB BOUQUEREL FALAISE 1

MERCREDI 3 JUILLET 05H00-13H00 AMB BOUQUEREL FALAISE 1
MERCREDI 3 JUILLET 13H00-21H00 ASSIST AMB ST PIERRE EN AUGE 1
MERCREDI 3 JUILLET 21H00-05H00 AMB BOUQUEREL FALAISE 1

JEUDI 4 JUILLET 05H00-13H00 AMB BOUQUEREL FALAISE 1
JEUDI 4 JUILLET 13H00-21H00 ASSIST AMB ST PIERRE EN AUGE 1
JEUDI 4 JUILLET 21H00-05H00 AMB BOUQUEREL FALAISE 1

VENDREDI 5 JUILLET 05H00-13H00 AMB BOUQUEREL FALAISE 1
VENDREDI 5 JUILLET 13H00-21H00 ASSIST AMB ST PIERRE EN AUGE 1
VENDREDI 5 JUILLET 21H00-05H00 AMB BOUQUEREL FALAISE 1

SAMEDI 6 JUILLET 05H00-13H00 AMB BOUQUEREL FALAISE 1
SAMEDI 6 JUILLET 13H00-21H00 ASSIST AMB ST PIERRE EN AUGE 1
SAMEDI 6 JUILLET 21H00-05H00 AMB BOUQUEREL FALAISE 1

DIMANCHE 7 JUILLET 05H00-13H00 AMB BOUQUEREL FALAISE 1
DIMANCHE 7 JUILLET 13H00-21H00 ASSIST AMB ST PIERRE EN AUGE 1
DIMANCHE 7 JUILLET 21H00-05H00 AMB BOUQUEREL FALAISE 1

LUNDI 8 JUILLET 05H00-13H00 ASSIST AMB ST PIERRE EN AUGE 1
LUNDI 8 JUILLET 13H00-21H00 AMB BOUQUEREL FALAISE 1
LUNDI 8 JUILLET 21H00-05H00 ASSIST AMB ST PIERRE EN AUGE 1
MARDI 9 JUILLET 05H00-13H00 ASSIST AMB ST PIERRE EN AUGE 1
MARDI 9 JUILLET 13H00-21H00 AMB BOUQUEREL FALAISE 1
MARDI 9 JUILLET 21H00-05H00 ASSIST AMB ST PIERRE EN AUGE 1

MERCREDI 10 JUILLET 05H00-13H00 ASSIST AMB ST PIERRE EN AUGE 1
MERCREDI 10 JUILLET 13H00-21H00 AMB BOUQUEREL FALAISE 1
MERCREDI 10 JUILLET 21H00-05H00 ASSIST AMB ST PIERRE EN AUGE 1

JEUDI 11 JUILLET 05H00-13H00 ASSIST AMB ST PIERRE EN AUGE 1
JEUDI 11 JUILLET 13H00-21H00 AMB BOUQUEREL FALAISE 1
JEUDI 11 JUILLET 21H00-05H00 ASSIST AMB ST PIERRE EN AUGE 1

VENDREDI 12 JUILLET 05H00-13H00 ASSIST AMB ST PIERRE EN AUGE 1
VENDREDI 12 JUILLET 13H00-21H00 AMB BOUQUEREL FALAISE 1
VENDREDI 12 JUILLET 21H00-05H00 ASSIST AMB ST PIERRE EN AUGE 1

SAMEDI 13 JUILLET 05H00-13H00 ASSIST AMB ST PIERRE EN AUGE 1
SAMEDI 13 JUILLET 13H00-21H00 AMB BOUQUEREL FALAISE 1
SAMEDI 13 JUILLET 21H00-05H00 ASSIST AMB ST PIERRE EN AUGE 1

DIMANCHE 14 JUILLET 05H00-13H00 ASSIST AMB ST PIERRE EN AUGE 1
DIMANCHE 14 JUILLET 13H00-21H00 AMB BOUQUEREL FALAISE 1
DIMANCHE 14 JUILLET 21H00-05H00 ASSIST AMB ST PIERRE EN AUGE 1

LUNDI 15 JUILLET 05H00-13H00 AMB BOUQUEREL FALAISE 1
LUNDI 15 JUILLET 13H00-21H00 ASSIST AMB ST PIERRE EN AUGE 1
LUNDI 15 JUILLET 21H00-05H00 AMB BOUQUEREL FALAISE 1
MARDI 16 JUILLET 05H00-13H00 AMB BOUQUEREL FALAISE 1
MARDI 16 JUILLET 13H00-21H00 ASSIST AMB ST PIERRE EN AUGE 1
MARDI 16 JUILLET 21H00-05H00 AMB BOUQUEREL FALAISE 1

MERCREDI 17 JUILLET 05H00-13H00 AMB BOUQUEREL FALAISE 1
MERCREDI 17 JUILLET 13H00-21H00 ASSIST AMB ST PIERRE EN AUGE 1
MERCREDI 17 JUILLET 21H00-05H00 AMB BOUQUEREL FALAISE 1

JEUDI 18 JUILLET 05H00-13H00 AMB BOUQUEREL FALAISE 1
JEUDI 18 JUILLET 13H00-21H00 ASSIST AMB ST PIERRE EN AUGE 1
JEUDI 18 JUILLET 21H00-05H00 AMB BOUQUEREL FALAISE 1

VENDREDI 19 JUILLET 05H00-13H00 AMB BOUQUEREL FALAISE 1
VENDREDI 19 JUILLET 13H00-21H00 ASSIST AMB ST PIERRE EN AUGE 1
VENDREDI 19 JUILLET 21H00-05H00 AMB BOUQUEREL FALAISE 1

SAMEDI 20 JUILLET 05H00-13H00 AMB BOUQUEREL FALAISE 1

SECTEUR FALAISE JUILLET 2024

DATE
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SAMEDI 20 JUILLET 13H00-21H00 ASSIST AMB ST PIERRE EN AUGE 1
SAMEDI 20 JUILLET 21H00-05H00 AMB BOUQUEREL FALAISE 1

DIMANCHE 21 JUILLET 05H00-13H00 AMB BOUQUEREL FALAISE 1
DIMANCHE 21 JUILLET 13H00-21H00 ASSIST AMB ST PIERRE EN AUGE 1
DIMANCHE 21 JUILLET 21H00-05H00 AMB BOUQUEREL FALAISE 1

LUNDI 22 JUILLET 05H00-13H00 ASSIST AMB ST PIERRE EN AUGE 1
LUNDI 22 JUILLET 13H00-21H00 AMB BOUQUEREL FALAISE 1
LUNDI 22 JUILLET 21H00-05H00 ASSIST AMB ST PIERRE EN AUGE 1
MARDI 23 JUILLET 05H00-13H00 ASSIST AMB ST PIERRE EN AUGE 1
MARDI 23 JUILLET 13H00-21H00 AMB BOUQUEREL FALAISE 1
MARDI 23 JUILLET 21H00-05H00 ASSIST AMB ST PIERRE EN AUGE 1

MERCREDI 24 JUILLET 05H00-13H00 ASSIST AMB ST PIERRE EN AUGE 1
MERCREDI 24 JUILLET 13H00-21H00 AMB BOUQUEREL FALAISE 1
MERCREDI 24 JUILLET 21H00-05H00 ASSIST AMB ST PIERRE EN AUGE 1

JEUDI 25 JUILLET 05H00-13H00 ASSIST AMB ST PIERRE EN AUGE 1
JEUDI 25 JUILLET 13H00-21H00 AMB BOUQUEREL FALAISE 1
JEUDI 25 JUILLET 21H00-05H00 ASSIST AMB ST PIERRE EN AUGE 1

VENDREDI 26 JUILLET 05H00-13H00 ASSIST AMB ST PIERRE EN AUGE 1
VENDREDI 26 JUILLET 13H00-21H00 AMB BOUQUEREL FALAISE 1
VENDREDI 26 JUILLET 21H00-05H00 ASSIST AMB ST PIERRE EN AUGE 1

SAMEDI 27 JUILLET 05H00-13H00 ASSIST AMB ST PIERRE EN AUGE 1
SAMEDI 27 JUILLET 13H00-21H00 AMB BOUQUEREL FALAISE 1
SAMEDI 27 JUILLET 21H00-05H00 ASSIST AMB ST PIERRE EN AUGE 1

DIMANCHE 28 JUILLET 05H00-13H00 ASSIST AMB ST PIERRE EN AUGE 1
DIMANCHE 28 JUILLET 13H00-21H00 AMB BOUQUEREL FALAISE 1
DIMANCHE 28 JUILLET 21H00-05H00 ASSIST AMB ST PIERRE EN AUGE 1

LUNDI 29 JUILLET 05H00-13H00 AMB BOUQUEREL FALAISE 1
LUNDI 29 JUILLET 13H00-21H00 ASSIST AMB ST PIERRE EN AUGE 1
LUNDI 29 JUILLET 21H00-05H00 AMB BOUQUEREL FALAISE 1
MARDI 30 JUILLET 05H00-13H00 AMB BOUQUEREL FALAISE 1
MARDI 30 JUILLET 13H00-21H00 ASSIST AMB ST PIERRE EN AUGE 1
MARDI 30 JUILLET 21H00-05H00 AMB BOUQUEREL FALAISE 1

MERCREDI 31 JUILLET 05H00-13H00 AMB BOUQUEREL FALAISE 1
MERCREDI 31 JUILLET 13H00-21H00 ASSIST AMB ST PIERRE EN AUGE 1
MERCREDI 31 JUILLET 21H00-05H00 AMB BOUQUEREL FALAISE 1
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LISIEUX
5h / 13h 13h / 21h 21h / 5h 5h / 13h 13h / 21h 21h / 5h 5h / 13h 13h / 21h 21h / 5h

Lundi 1 ABC LISIEUX GUYET ORBECQUOISES Jeudi 1 ORBECQUOISE GUYET GUYET Dimanche 1 PAYS D'AUGE ABC LISIEUX ORBECQUOISES
Mardi 2 ABC LISIEUX GUYET ORBECQUOISES Vendredi 2 ORBECQUOISE GUYET ORBECQUOISES
Mercredi 3 ABC LISIEUX GUYET ORBECQUOISES Samedi 3 ABC LISIEUX PAYS D'AUGE ORBECQUOISES Lundi 2 GUYET PAYS D'AUGE ABC
Jeudi 4 ORBECQUOISE GUYET GUYET Dimanche 4 ABC LISIEUX PAYS D'AUGE ABC Mardi 3 ABC LISIEUX GUYET GUYET
Vendredi 5 ORBECQUOISE GUYET ABC Mercredi 4 GUYET ABC LISIEUX GUYET
Samedi 6 ABC LISIEUX PAYS D'AUGE ABC Lundi 5 ORBECQUOISE ABC LISIEUX ABC Jeudi 5 GUYET PAYS D'AUGE GUYET
Dimanche 7 ABC LISIEUX PAYS D'AUGE ABC Mardi 6 ORBECQUOISE ABC LISIEUX ABC Vendredi 6 GUYET ABC LISIEUX ABC

Mercredi 7 GUYET ABC LISIEUX ABC Samedi 7 ORBECQUOISE ABC LISIEUX ABC
Lundi 8 ABC LISIEUX GUYET GUYET Jeudi 8 PAYS D'AUGE ABC LISIEUX ABC Dimanche 8 ORBECQUOISE ABC LISIEUX ABC
Mardi 9 ORBECQUOISE ABC LISIEUX ABC Vendredi 9 PAYS D'AUGE ABC LISIEUX GUYET
Mercredi 10 ORBECQUOISE ABC LISIEUX ABC Samedi 10 GUYET GUYET GUYET Lundi 9 GUYET ORBECQUOISE GUYET
Jeudi 11 PAYS D'AUGE ABC LISIEUX PAYS D'AUGE Dimanche 11 GUYET GUYET GUYET Mardi 10 GUYET ORBECQUOISE ABC
Vendredi 12 PAYS D'AUGE ABC LISIEUX GUYET Mercredi 11 ABC LISIEUX GUYET GUYET
Samedi 13 GUYET GUYET GUYET Lundi 12 ABC LISIEUX GUYET GUYET Jeudi 12 GUYET ABC LISIEUX ABC
Dimanche 14 GUYET GUYET GUYET Mardi 13 GUYET ABC LISIEUX GUYET Vendredi 13 ABC LISIEUX GUYET ABC

Mercredi 14 GUYET PAYS D'AUGE AMB ABC Samedi 14 ABC LISIEUX PAYS D'AUGE ABC
Lundi 15 ABC LISIEUX PAYS D'AUGE ORBECQUOISES Jeudi 15 ABC LISIEUX GUYET PAYS D'AUGE Dimanche 15 ABC LISIEUX PAYS D'AUGE ABC
Mardi 16 ABC LISIEUX PAYS D'AUGE GUYET Vendredi 16 ABC LISIEUX PAYS D'AUGE ORBECQUOISES
Mercredi 17 GUYET GUYET GUYET Samedi 17 ORBECQUOISE ABC LISIEUX ORBECQUOISES Lundi 16 ORBECQUOISE ABC LISIEUX ORBECQUOISES
Jeudi 18 GUYET GUYET ABC Dimanche 18 ORBECQUOISE ABC LISIEUX ORBECQUOISES Mardi 17 ORBECQUOISE ABC LISIEUX ORBECQUOISES
Vendredi 19 ABC LISIEUX GUYET ABC Mercredi 18 PAYS D'AUGE ABC LISIEUX ORBECQUOISES
Samedi 20 ABC LISIEUX ORBECQUOISE ABC Lundi 19 GUYET ORBECQUOISE ABC Jeudi 19 GUYET ABC LISIEUX ABC
Dimanche 21 ABC LISIEUX ORBECQUOISE ABC Mardi 20 GUYET ORBECQUOISE ABC Vendredi 20 PAYS D'AUGE ABC LISIEUX GUYET

Mercredi 21 GUYET ABC LISIEUX ABC Samedi 21 GUYET GUYET GUYET
Lundi 22 GUYET ABC LISIEUX ABC Jeudi 22 PAYS D'AUGE ABC LISIEUX ABC Dimanche 22 GUYET GUYET GUYET
Mardi 23 PAYS D'AUGE ABC LISIEUX ABC Vendredi 23 PAYS D'AUGE ABC LISIEUX GUYET
Mercredi 24 PAYS D'AUGE ABC LISIEUX PAYS D'AUGE Samedi 24 ABC LISIEUX GUYET GUYET Lundi 23 PAYS D'AUGE GUYET GUYET
Jeudi 25 ORBECQUOISE ABC LISIEUX PAYS D'AUGE Dimanche 25 ABC LISIEUX GUYET GUYET Mardi 24 GUYET PAYS D'AUGE ABC
Vendredi 26 ORBECQUOISE ABC LISIEUX GUYET Mercredi 25 ABC LISIEUX GUYET GUYET
Samedi 27 GUYET GUYET GUYET Lundi 26 ABC LISIEUX GUYET ABC Jeudi 26 GUYET ABC LISIEUX ABC
Dimanche 28 GUYET GUYET GUYET Mardi 27 ABC LISIEUX GUYET PAYS D'AUGE Vendredi 27 ABC LISIEUX GUYET ABC

Mercredi 28 ABC LISIEUX GUYET GUYET Samedi 28 ABC LISIEUX ORBECQUOISE ABC
Lundi 29 ABC LISIEUX GUYET PAYS D'AUGE Jeudi 29 ORBECQUOISE GUYET GUYET Dimanche 29 ABC LISIEUX ORBECQUOISE ABC
Mardi 30 ABC LISIEUX GUYET PAYS D'AUGE Vendredi 30 ORBECQUOISE GUYET PAYS D'AUGE
Mercredi 31 ABC LISIEUX GUYET GUYET Samedi 31 PAYS D'AUGE ABC LISIEUX PAYS D'AUGE Lundi 30 ABC LISIEUX GUYET GUYET

JUILLET AOUT SEPTEMBRE
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CYCLE 28 
JOURS 

Se
m

DATES PERIODE NOM ENTREPRISE PERIODE NOM ENTREPRISE PERIODE NOM ENTREPRISE

Lundi 1 JUILLET 15 lundi 05H00-13H00 AMBULANCES LECOUSIN 13H00-21H00 AMBULANCES VIROISES 21H00-05H00 AMBULANCES LECOUSIN

Mardi 2 JUILLET 16 mardi 05H00-13H00 AMBULANCES LECOUSIN 13H00-21H00 AMBULANCES VIROISES 21H00-05H00 AMBULANCES LECOUSIN

Mercredi 3 JUILLET 17 mercredi 05H00-13H00 AMBULANCES DU CENTRE 13H00-21H00 AMBULANCES LARSOUNER 21H00-05H00 AMBULANCES LECOUSIN

Jeudi 4 JUILLET 18 3 jeudi 05H00-13H00 AMBULANCES LECOUSIN 13H00-21H00 AMBULANCES VIROISES 21H00-05H00 AMBULANCES LECOUSIN

Vendredi 5 JUILLET 19 vendredi 05H00-13H00 AMBULANCES LECOUSIN 13H00-21H00 AMBULANCES VIROISES 21H00-05H00 AMBULANCES VIROISES

Samedi 6 JUILLET 20 Samedi 05H00-13H00 AMBULANCES VIROISES 13H00-21H00 AMBULANCES LARSOUNER 21H00-05H00 AMBULANCES LECOUSIN

Dimanche 7 JUILLET 21 dimanche 05H00-13H00 AMBULANCES DU CENTRE 13H00-21H00 AMBULANCES LECOUSIN 21H00-05H00 AMBULANCES DU CENTRE

Lundi 8 JUILLET 22 lundi 05H00-13H00 AMBULANCES LARSOUNER 13H00-21H00 AMBULANCES DU CENTRE 21H00-05H00 AMBULANCES DU CENTRE

Mardi 9 JUILLET 23 mardi 05H00-13H00 AMBULANCES VIROISES 13H00-21H00 AMBULANCES LECOUSIN 21H00-05H00 AMBULANCES DU CENTRE

Mercredi 10 JUILLET 24 mercredi 05H00-13H00 AMBULANCES VIROISES 13H00-21H00 AMBULANCES DU CENTRE 21H00-05H00 AMBULANCES MORIN

Jeudi 11 JUILLET 25 4 jeudi 05H00-13H00 AMBULANCES VIROISES 13H00-21H00 AMBULANCES LECOUSIN 21H00-05H00 AMBULANCES LARSOUNER

Vendredi 12 JUILLET 26 vendredi 05H00-13H00 AMBULANCES VIROISES 13H00-21H00 AMBULANCES LECOUSIN 21H00-05H00 AMBULANCES VIROISES

Samedi 13 JUILLET 27 Samedi 05H00-13H00 AMBULANCES LECOUSIN 13H00-21H00 AMBULANCES DU CENTRE 21H00-05H00 AMBULANCES VIROISES

Dimanche 14 JUILLET 28 dimanche 05H00-13H00 AMBULANCES LARSOUNER 13H00-21H00 AMBULANCES VIROISES 21H00-05H00 AMBULANCES VIROISES

Lundi 15 JUILLET 1 lundi 05H00-13H00 AMBULANCES LECOUSIN 13H00-21H00 AMBULANCES VIROISES 21H00-05H00 AMBULANCES MORIN

Mardi 16 JUILLET 2 mardi 05H00-13H00 AMBULANCES LECOUSIN 13H00-21H00 AMBULANCES VIROISES 21H00-05H00 AMBULANCES LECOUSIN

Mercredi 17 JUILLET 3 mercredi 05H00-13H00 AMBULANCES DU CENTRE 13H00-21H00 AMBULANCES VIROISES 21H00-05H00 AMBULANCES LECOUSIN

Jeudi 18 JUILLET 4 1 jeudi 05H00-13H00 AMBULANCES LECOUSIN 13H00-21H00 AMBULANCES LARSOUNER 21H00-05H00 AMBULANCES LECOUSIN

Vendredi 19 JUILLET 5 vendredi 05H00-13H00 AMBULANCES DU CENTRE 13H00-21H00 AMBULANCES VIROISES 21H00-05H00 AMBULANCES LARSOUNER

Samedi 20 JUILLET 6 Samedi 05H00-13H00 AMB VIROISES (Pr Amb Morin) 13H00-21H00 AMBULANCES VIROISES 21H00-05H00 AMBULANCES LECOUSIN

Dimanche 21 JUILLET 7 dimanche 05H00-13H00 AMBULANCES DU CENTRE 13H00-21H00 AMBULANCES LECOUSIN 21H00-05H00 AMBULANCES LECOUSIN

Lundi 22 JUILLET 1 lundi 05H00-13H00 AMBULANCES VIROISES 13H00-21H00 AMBULANCES LECOUSIN 21H00-05H00 AMBULANCES DU CENTRE

Mardi 23 JUILLET 2 mardi 05H00-13H00 AMBULANCES LARSOUNER 13H00-21H00 AMBULANCES DU CENTRE 21H00-05H00 AMBULANCES DU CENTRE

Mercredi 24 JUILLET 3 mercredi 05H00-13H00 AMBULANCES VIROISES 13H00-21H00 AMBULANCES LECOUSIN 21H00-05H00 AMBULANCES DU CENTRE

Jeudi 25 JUILLET 4 2 jeudi 05H00-13H00 AMBULANCES VIROISES 13H00-21H00 AMBULANCES LECOUSIN 21H00-05H00 AMBULANCES VIROISES

Vendredi 26 JUILLET 5 vendredi 05H00-13H00 AMBULANCES VIROISES 13H00-21H00 AMBULANCES LECOUSIN 21H00-05H00 AMBULANCES VIROISES

Samedi 27 JUILLET 6 Samedi 05H00-13H00 AMBULANCES LECOUSIN 13H00-21H00 AMBULANCES DU CENTRE 21H00-05H00 AMBULANCES LARSOUNER

Dimanche 28 JUILLET 7 dimanche 05H00-13H00 AMBULANCES VIROISES 13H00-21H00 AMB VIROISES (Pr Amb Morin) 21H00-05H00 AMBULANCES VIROISES

Lundi 29 JUILLET 15 lundi 05H00-13H00 AMBULANCES LECOUSIN 13H00-21H00 AMBULANCES VIROISES 21H00-05H00 AMBULANCES MORIN

Mardi 30 JUILLET 16 mardi 05H00-13H00 AMBULANCES LECOUSIN 13H00-21H00 AMBULANCES VIROISES 21H00-05H00 AMBULANCES MORIN

Mercredi 31 JUILLET 17 mercredi 05H00-13H00 AMBULANCES DU CENTRE 13H00-21H00 AMBULANCES LARSOUNER 21H00-05H00 AMBULANCES LECOUSIN

Jeudi 1 AOUT 18 3 jeudi 05H00-13H00 AMBULANCES LECOUSIN 13H00-21H00 AMBULANCES VIROISES 21H00-05H00 AMBULANCES LECOUSIN

Vendredi 2 AOUT 19 vendredi 05H00-13H00 AMBULANCES LECOUSIN 13H00-21H00 AMBULANCES VIROISES 21H00-05H00 AMBULANCES VIROISES

Samedi 3 AOUT 20 Samedi 05H00-13H00 AMBULANCES VIROISES 13H00-21H00 AMBULANCES LARSOUNER 21H00-05H00 AMBULANCES LECOUSIN

Dimanche 4 AOUT 21 dimanche 05H00-13H00 AMBULANCES DU CENTRE 13H00-21H00 AMBULANCES LECOUSIN 21H00-05H00 AMBULANCES LECOUSIN

Lundi 5 AOUT 22 lundi 05H00-13H00 AMBULANCES LARSOUNER 13H00-21H00 AMBULANCES DU CENTRE 21H00-05H00 AMBULANCES LECOUSIN

DATE

3T2024 - VIRE
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Mardi 6 AOUT 23 mardi 05H00-13H00 AMBULANCES VIROISES 13H00-21H00 AMBULANCES LECOUSIN 21H00-05H00 AMBULANCES DU CENTRE

Mercredi 7 AOUT 24 mercredi 05H00-13H00 AMBULANCES VIROISES 13H00-21H00 AMBULANCES DU CENTRE 21H00-05H00 AMBULANCES DU CENTRE

Jeudi 8 AOUT 25 4 jeudi 05H00-13H00 AMBULANCES VIROISES 13H00-21H00 AMBULANCES LECOUSIN 21H00-05H00 AMBULANCES LARSOUNER

Vendredi 9 AOUT 26 vendredi 05H00-13H00 AMBULANCES VIROISES 13H00-21H00 AMBULANCES LECOUSIN 21H00-05H00 AMBULANCES VIROISES

Samedi 10 AOUT 27 Samedi 05H00-13H00 AMBULANCES LECOUSIN 13H00-21H00 AMBULANCES DU CENTRE 21H00-05H00 AMBULANCES VIROISES

Dimanche 11 AOUT 28 dimanche 05H00-13H00 AMBULANCES LARSOUNER 13H00-21H00 AMBULANCES VIROISES 21H00-05H00 AMBULANCES VIROISES

Lundi 12 AOUT 1 lundi 05H00-13H00 AMBULANCES LECOUSIN 13H00-21H00 AMBULANCES VIROISES 21H00-05H00 AMBULANCES DU CENTRE

Mardi 13 AOUT 2 mardi 05H00-13H00 AMBULANCES LECOUSIN 13H00-21H00 AMBULANCES VIROISES 21H00-05H00 AMBULANCES MORIN

Mercredi 14 AOUT 3 mercredi 05H00-13H00 AMBULANCES DU CENTRE 13H00-21H00 AMBULANCES VIROISES 21H00-05H00 AMBULANCES MORIN

Jeudi 15 AOUT 4 1 jeudi 05H00-13H00 AMBULANCES LECOUSIN 13H00-21H00 AMBULANCES LARSOUNER 21H00-05H00 AMBULANCES LECOUSIN

Vendredi 16 AOUT 5 vendredi 05H00-13H00 AMBULANCES DU CENTRE 13H00-21H00 AMBULANCES VIROISES 21H00-05H00 AMBULANCES LARSOUNER

Samedi 17 AOUT 6 Samedi 05H00-13H00 AMB VIROISES (Pr Amb Morin) 13H00-21H00 AMBULANCES VIROISES 21H00-05H00 AMBULANCES LECOUSIN

Dimanche 18 AOUT 7 dimanche 05H00-13H00 AMBULANCES DU CENTRE 13H00-21H00 AMBULANCES LECOUSIN 21H00-05H00 AMBULANCES LECOUSIN

Lundi 19 AOUT 1 lundi 05H00-13H00 AMBULANCES VIROISES 13H00-21H00 AMBULANCES LECOUSIN 21H00-05H00 AMBULANCES LECOUSIN

Mardi 20 AOUT 2 mardi 05H00-13H00 AMBULANCES LARSOUNER 13H00-21H00 AMBULANCES DU CENTRE 21H00-05H00 AMBULANCES LECOUSIN

Mercredi 21 AOUT 3 mercredi 05H00-13H00 AMBULANCES VIROISES 13H00-21H00 AMBULANCES LECOUSIN 21H00-05H00 AMBULANCES DU CENTRE

Jeudi 22 AOUT 4 2 jeudi 05H00-13H00 AMBULANCES VIROISES 13H00-21H00 AMBULANCES LECOUSIN 21H00-05H00 AMBULANCES VIROISES

Vendredi 23 AOUT 5 vendredi 05H00-13H00 AMBULANCES VIROISES 13H00-21H00 AMBULANCES LECOUSIN 21H00-05H00 AMBULANCES VIROISES

Samedi 24 AOUT 6 Samedi 05H00-13H00 AMBULANCES LECOUSIN 13H00-21H00 AMBULANCES DU CENTRE 21H00-05H00 AMBULANCES LARSOUNER

Dimanche 25 AOUT 7 dimanche 05H00-13H00 AMBULANCES VIROISES 13H00-21H00 AMB VIROISES (Pr Amb Morin) 21H00-05H00 AMBULANCES VIROISES

Lundi 26 AOUT 15 lundi 05H00-13H00 AMBULANCES LECOUSIN 13H00-21H00 AMBULANCES VIROISES 21H00-05H00 AMBULANCES DU CENTRE

Mardi 27 AOUT 16 mardi 05H00-13H00 AMBULANCES LECOUSIN 13H00-21H00 AMBULANCES VIROISES 21H00-05H00 AMBULANCES DU CENTRE

Mercredi 28 AOUT 17 mercredi 05H00-13H00 AMBULANCES DU CENTRE 13H00-21H00 AMBULANCES LARSOUNER 21H00-05H00 AMBULANCES MORIN

Jeudi 29 AOUT 18 3 jeudi 05H00-13H00 AMBULANCES LECOUSIN 13H00-21H00 AMBULANCES VIROISES 21H00-05H00 AMBULANCES MORIN

Vendredi 30 AOUT 19 vendredi 05H00-13H00 AMBULANCES LECOUSIN 13H00-21H00 AMBULANCES VIROISES 21H00-05H00 AMBULANCES VIROISES

Samedi 31 AOUT 20 Samedi 05H00-13H00 AMBULANCES VIROISES 13H00-21H00 AMBULANCES LARSOUNER 21H00-05H00 AMBULANCES LECOUSIN

Dimanche 1 SEPT 21 dimanche 05H00-13H00 AMBULANCES DU CENTRE 13H00-21H00 AMBULANCES LECOUSIN 21H00-05H00 AMBULANCES LECOUSIN

Lundi 2 SEPT 22 lundi 05H00-13H00 AMBULANCES LARSOUNER 13H00-21H00 AMBULANCES DU CENTRE 21H00-05H00 AMBULANCES LECOUSIN

Mardi 3 SEPT 23 mardi 05H00-13H00 AMBULANCES VIROISES 13H00-21H00 AMBULANCES LECOUSIN 21H00-05H00 AMBULANCES LECOUSIN

Mercredi 4 SEPT 24 mercredi 05H00-13H00 AMBULANCES VIROISES 13H00-21H00 AMBULANCES DU CENTRE 21H00-05H00 AMBULANCES LECOUSIN

Jeudi 5 SEPT 25 4 jeudi 05H00-13H00 AMBULANCES VIROISES 13H00-21H00 AMBULANCES LECOUSIN 21H00-05H00 AMBULANCES LARSOUNER

Vendredi 6 SEPT 26 vendredi 05H00-13H00 AMBULANCES VIROISES 13H00-21H00 AMBULANCES LECOUSIN 21H00-05H00 AMBULANCES VIROISES

Samedi 7 SEPT 27 Samedi 05H00-13H00 AMBULANCES LECOUSIN 13H00-21H00 AMBULANCES DU CENTRE 21H00-05H00 AMBULANCES VIROISES

Dimanche 8 SEPT 28 dimanche 05H00-13H00 AMBULANCES LARSOUNER 13H00-21H00 AMBULANCES VIROISES 21H00-05H00 AMBULANCES VIROISES

Lundi 9 SEPT 1 lundi 05H00-13H00 AMBULANCES LECOUSIN 13H00-21H00 AMBULANCES VIROISES 21H00-05H00 AMBULANCES DU CENTRE

Mardi 10 SEPT 2 mardi 05H00-13H00 AMBULANCES LECOUSIN 13H00-21H00 AMBULANCES VIROISES 21H00-05H00 AMBULANCES DU CENTRE

Mercredi 11 SEPT 3 mercredi 05H00-13H00 AMBULANCES DU CENTRE 13H00-21H00 AMBULANCES VIROISES 21H00-05H00 AMBULANCES DU CENTRE

Jeudi 12 SEPT 4 1 jeudi 05H00-13H00 AMBULANCES LECOUSIN 13H00-21H00 AMBULANCES LARSOUNER 21H00-05H00 AMBULANCES MORIN

Vendredi 13 SEPT 5 vendredi 05H00-13H00 AMBULANCES DU CENTRE 13H00-21H00 AMBULANCES VIROISES 21H00-05H00 AMBULANCES LARSOUNER
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Samedi 14 SEPT 6 Samedi 05H00-13H00 AMB VIROISES (Pr Amb Morin) 13H00-21H00 AMBULANCES VIROISES 21H00-05H00 AMBULANCES MORIN

Dimanche 15 SEPT 7 dimanche 05H00-13H00 AMBULANCES DU CENTRE 13H00-21H00 AMBULANCES LECOUSIN 21H00-05H00 AMBULANCES LECOUSIN

Lundi 16 SEPT 1 lundi 05H00-13H00 AMBULANCES VIROISES 13H00-21H00 AMBULANCES LECOUSIN 21H00-05H00 AMBULANCES LECOUSIN

Mardi 17 SEPT 2 mardi 05H00-13H00 AMBULANCES LARSOUNER 13H00-21H00 AMBULANCES DU CENTRE 21H00-05H00 AMBULANCES LECOUSIN

Mercredi 18 SEPT 3 mercredi 05H00-13H00 AMBULANCES VIROISES 13H00-21H00 AMBULANCES LECOUSIN 21H00-05H00 AMBULANCES LECOUSIN

Jeudi 19 SEPT 4 2 jeudi 05H00-13H00 AMBULANCES VIROISES 13H00-21H00 AMBULANCES LECOUSIN 21H00-05H00 AMBULANCES VIROISES

Vendredi 20 SEPT 5 vendredi 05H00-13H00 AMBULANCES VIROISES 13H00-21H00 AMBULANCES LECOUSIN 21H00-05H00 AMBULANCES VIROISES

Samedi 21 SEPT 6 Samedi 05H00-13H00 AMBULANCES LECOUSIN 13H00-21H00 AMBULANCES DU CENTRE 21H00-05H00 AMBULANCES LARSOUNER

Dimanche 22 SEPT 7 dimanche 05H00-13H00 AMBULANCES VIROISES 13H00-21H00 AMB VIROISES (Pr Amb Morin) 21H00-05H00 AMBULANCES VIROISES

Lundi 23 SEPT 15 lundi 05H00-13H00 AMBULANCES LECOUSIN 13H00-21H00 AMBULANCES VIROISES 21H00-05H00 AMBULANCES LECOUSIN

Mardi 24 SEPT 16 mardi 05H00-13H00 AMBULANCES LECOUSIN 13H00-21H00 AMBULANCES VIROISES 21H00-05H00 AMBULANCES DU CENTRE

Mercredi 25 SEPT 17 mercredi 05H00-13H00 AMBULANCES DU CENTRE 13H00-21H00 AMBULANCES LARSOUNER 21H00-05H00 AMBULANCES DU CENTRE

Jeudi 26 SEPT 18 3 jeudi 05H00-13H00 AMBULANCES LECOUSIN 13H00-21H00 AMBULANCES VIROISES 21H00-05H00 AMBULANCES DU CENTRE

Vendredi 27 SEPT 19 vendredi 05H00-13H00 AMBULANCES LECOUSIN 13H00-21H00 AMBULANCES VIROISES 21H00-05H00 AMBULANCES VIROISES

Samedi 28 SEPT 20 Samedi 05H00-13H00 AMBULANCES VIROISES 13H00-21H00 AMBULANCES LARSOUNER 21H00-05H00 AMBULANCES MORIN

Dimanche 29 SEPT 21 dimanche 05H00-13H00 AMBULANCES DU CENTRE 13H00-21H00 AMBULANCES LECOUSIN 21H00-05H00 AMBULANCES MORIN

Lundi 30 SEPT 22 lundi 05H00-13H00 AMBULANCES LARSOUNER 13H00-21H00 AMBULANCES DU CENTRE 21H00-05H00 AMBULANCES LECOUSIN
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BAYEUX UPH PLANNING 3T2024.xlsx

3T2024
5h / 13h 13h / 21h 21h / 5h 5h / 13h 13h / 21h 21h / 5h 5h / 13h 13h / 21h 21h / 5h

Lundi 1 SANTE AURE  amb.Caumont Jeudi 1 SANTE CAUMONT ISIGNY Dimanche 1 SANTE BAYEUX ISIGNY
Mardi 2 CAUMONT AURE santé amb Vendredi 2 CAUMONT BAYEUX BAYEUX Lundi 2 CAUMONT BAYEUX BAYEUX
Mercredi 3 AURE BAYEUX BAYEUX Samedi 3 BAYEUX AURE BAYEUX Mardi 3 SANTE BAYEUX BAYEUX
Jeudi 4 BAYEUX BAYEUX BAYEUX Dimanche 4 BAYEUX AURE BAYEUX Mercredi 4 AURE BAYEUX BAYEUX
Vendredi 5 BAYEUX SANTE ISIGNY Lundi 5 BAYEUX SANTE ISIGNY Jeudi 5 AURE SANTE BAYEUX
Samedi 6 BAYEUX SANTE ISIGNY Mardi 6 BAYEUX BAYEUX ISIGNY Vendredi 6 BAYEUX AURE  amb.Caumont
Dimanche 7 CAUMONT SANTE ISIGNY Mercredi 7 BAYEUX SANTE ISIGNY Samedi 7 AURE CAUMONT  amb.Caumont
Lundi 8 CAUMONT BAYEUX  amb.Caumont Jeudi 8 BAYEUX CAUMONT  amb.Caumont Dimanche 8 AURE SANTE  amb.Caumont
Mardi 9 BAYEUX SANTE santé amb Vendredi 9 SANTE AURE  amb.Caumont Lundi 9 BAYEUX CAUMONT ISIGNY
Mercredi 10 AURE SANTE santé amb Samedi 10 AURE SANTE  amb.Caumont Mardi 10 BAYEUX SANTE  amb.Caumont
Jeudi 11 SANTE AURE santé amb Dimanche 11 CAUMONT SANTE  amb.Caumont Mercredi 11 CAUMONT AURE santé amb
Vendredi 12 BAYEUX BAYEUX BAYEUX Lundi 12 BAYEUX BAYEUX ISIGNY Jeudi 12 SANTE AURE santé amb
Samedi 13 BAYEUX BAYEUX BAYEUX Mardi 13 CAUMONT SANTE ISIGNY Vendredi 13 AURE BAYEUX BAYEUX
Dimanche 14 BAYEUX BAYEUX BAYEUX Mercredi 14 CAUMONT SANTE santé amb Samedi 14 SANTE AURE BAYEUX
Lundi 15 BAYEUX AURE  amb.Caumont Jeudi 15 SANTE ISIGNY santé amb Dimanche 15 BAYEUX AURE BAYEUX
Mardi 16 SANTE AURE  amb.Caumont Vendredi 16 AURE BAYEUX BAYEUX Lundi 16 BAYEUX SANTE ISIGNY
Mercredi 17 AURE BAYEUX BAYEUX Samedi 17 BAYEUX BAYEUX BAYEUX Mardi 17 BAYEUX CAUMONT ISIGNY
Jeudi 18 SANTE BAYEUX BAYEUX Dimanche 18 BAYEUX BAYEUX BAYEUX Mercredi 18 SANTE BAYEUX BAYEUX
Vendredi 19 BAYEUX CAUMONT ISIGNY Lundi 19 SANTE AURE santé amb Jeudi 19 AURE BAYEUX BAYEUX
Samedi 20 SANTE CAUMONT ISIGNY Mardi 20 AURE BAYEUX santé amb Vendredi 20 SANTE AURE santé amb
Dimanche 21 SANTE BAYEUX ISIGNY Mercredi 21 AURE BAYEUX BAYEUX Samedi 21 AURE SANTE santé amb
Lundi 22 CAUMONT BAYEUX BAYEUX Jeudi 22 AURE BAYEUX BAYEUX Dimanche 22 AURE CAUMONT santé amb
Mardi 23 BAYEUX SANTE BAYEUX Vendredi 23 AURE SANTE santé amb Lundi 23 SANTE CAUMONT ISIGNY
Mercredi 24 BAYEUX CAUMONT BAYEUX Samedi 24 CAUMONT AURE santé amb Mardi 24 BAYEUX SANTE ISIGNY
Jeudi 25 AURE SANTE BAYEUX Dimanche 25 SANTE AURE santé amb Mercredi 25 CAUMONT SANTE santé amb
Vendredi 26 SANTE AURE santé amb Lundi 26 SANTE AURE BAYEUX Jeudi 26 BAYEUX AURE santé amb
Samedi 27 AURE SANTE santé amb Mardi 27 BAYEUX BAYEUX BAYEUX Vendredi 27 AURE BAYEUX BAYEUX
Dimanche 28 AURE SANTE santé amb Mercredi 28 SANTE AURE BAYEUX Samedi 28 BAYEUX BAYEUX BAYEUX
Lundi 29 AURE BAYEUX santé amb Jeudi 29 BAYEUX AURE BAYEUX Dimanche 29 BAYEUX BAYEUX BAYEUX
Mardi 30 SANTE CAUMONT ISIGNY Vendredi 30 BAYEUX CAUMONT ISIGNY Lundi 30 BAYEUX AURE santé amb
Mercredi 31 BAYEUX SANTE ISIGNY Samedi 31 SANTE CAUMONT ISIGNY

secteur BAYEUX
JUILLET AOUT SEPTEMBRE

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2024-05-27-00003 - Arrêté fixant le tour de garde des entreprises de transports

sanitaires terrestres agréées du Calvados pour la période du 1er juillet au 30 septembre 2024 27



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2024-05-23-00008

arrêté  portant désignation des personnels et des

professionnels volontaires pour intervenir au sein

des cellules départementales d'urgence

médico-psychologique en région Normandie 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2024-05-23-00008 - arrêté  portant désignation des personnels et des professionnels

volontaires pour intervenir au sein des cellules départementales d'urgence médico-psychologique en région Normandie 28



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2024-05-23-00008 - arrêté  portant désignation des personnels et des professionnels

volontaires pour intervenir au sein des cellules départementales d'urgence médico-psychologique en région Normandie 29



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2024-05-23-00008 - arrêté  portant désignation des personnels et des professionnels

volontaires pour intervenir au sein des cellules départementales d'urgence médico-psychologique en région Normandie 30



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2024-05-23-00008 - arrêté  portant désignation des personnels et des professionnels

volontaires pour intervenir au sein des cellules départementales d'urgence médico-psychologique en région Normandie 31



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2024-05-23-00008 - arrêté  portant désignation des personnels et des professionnels

volontaires pour intervenir au sein des cellules départementales d'urgence médico-psychologique en région Normandie 32



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2024-05-23-00008 - arrêté  portant désignation des personnels et des professionnels

volontaires pour intervenir au sein des cellules départementales d'urgence médico-psychologique en région Normandie 33



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2024-05-23-00008 - arrêté  portant désignation des personnels et des professionnels

volontaires pour intervenir au sein des cellules départementales d'urgence médico-psychologique en région Normandie 34



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2024-05-23-00008 - arrêté  portant désignation des personnels et des professionnels

volontaires pour intervenir au sein des cellules départementales d'urgence médico-psychologique en région Normandie 35



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2024-05-23-00008 - arrêté  portant désignation des personnels et des professionnels

volontaires pour intervenir au sein des cellules départementales d'urgence médico-psychologique en région Normandie 36



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2024-05-23-00008 - arrêté  portant désignation des personnels et des professionnels

volontaires pour intervenir au sein des cellules départementales d'urgence médico-psychologique en région Normandie 37



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2024-05-23-00008 - arrêté  portant désignation des personnels et des professionnels

volontaires pour intervenir au sein des cellules départementales d'urgence médico-psychologique en région Normandie 38



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2024-05-23-00008 - arrêté  portant désignation des personnels et des professionnels

volontaires pour intervenir au sein des cellules départementales d'urgence médico-psychologique en région Normandie 39



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2024-05-23-00008 - arrêté  portant désignation des personnels et des professionnels

volontaires pour intervenir au sein des cellules départementales d'urgence médico-psychologique en région Normandie 40



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2024-05-23-00008 - arrêté  portant désignation des personnels et des professionnels

volontaires pour intervenir au sein des cellules départementales d'urgence médico-psychologique en région Normandie 41



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2024-05-23-00008 - arrêté  portant désignation des personnels et des professionnels

volontaires pour intervenir au sein des cellules départementales d'urgence médico-psychologique en région Normandie 42



Direction de la sécurité sociale

R28-2024-06-07-00001

Arrêté modificatif n°5 du 7 juin 2024 portant

modification de la composition du conseil

d�administration de la caisse d�assurance

retraite et de la santé au travail de Normandie

Direction de la sécurité sociale - R28-2024-06-07-00001 - Arrêté modificatif n°5 du 7 juin 2024 portant modification de la composition

du conseil d�administration de la caisse d�assurance retraite et de la santé au travail de Normandie 43



 

 
 
 
 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DE LA SANTE ET DE LA PREVENTION 

MINISTERE DU TRAVAIL, DU PLEIN EMPLOI ET DE L’INSERTION 
 
 

Arrêté modificatif n°5 du 7 juin 2024 

portant modification de la composition du conseil d’administration 
de la caisse d’assurance retraite et de la santé au travail de Normandie 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion, 
 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 215-2, R. 121-5 à R. 121-7 et  
D. 231-1 à D. 231-4, 
 

Vu l’arrêté du 10 novembre 2023 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef 
de l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes 
de sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 11 mars 2022 portant nomination des membres du conseil d’administration de la 
caisse d’assurance retraite et de la santé au travail de Normandie, 
 
Vu les arrêtés modificatifs des 20 juin,12 juillet 2022, 5 juin 2023 et 17 mai 2024, 
 

Vu la modification de représentation formulée par l’Union des entreprises de proximité (U2P) le  
28 mai 2024, 
 
 

ARRÊTENT 
 
 

Article 1 

 
L’arrêté du 11 mars 2022 portant nomination des membres du conseil d’administration de la caisse 
d’assurance retraite et de la santé au travail de Normandie est complété comme suit : 
 

Dans la liste des représentants des employeurs désignés au titre de l’Union des entreprises de 
proximité (U2P) est nommé en tant que membre suppléant : 
 
Madame Sandrine MESNIL 
 

Article 2 
 
Le chef d’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie. 
 
 
Fait à Rennes, le 7 juin 2024 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour la ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

Le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DE LA SANTE ET DE LA PREVENTION 

MINISTERE DU TRAVAIL, DU PLEIN EMPLOI ET DE L’INSERTION 
 

Arrêté modificatif n°6 du 3 juin 2024 portant modification de la composition 
du conseil de l’union pour la gestion des établissements 

des caisses d’assurance maladie de Normandie 
 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 216-1, L. 216-3 et D. 231-1 à  
D. 231-4 ; 
 
Vu l’arrêté du 22 juillet 2022 fixant les statuts types des unions pour la gestion des établissements 
des caisses d’assurance maladie, 
 
Vu l’arrêté du 10 novembre 2023 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef 
de l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes 
de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 24 juin 2022 portant nomination des membres du conseil de l’union pour la gestion 
des établissements des caisses d’assurance maladie de Normandie, 
 
Vu les arrêtés modificatifs des 11 août, 8 novembre, 6 décembre 2022, 28 et 29 mars 2024, 
 
Vu la désignation formulée par le Mouvement des entreprises de France (MEDEF) le 29 mai 2024, 
 

ARRÊTENT 
 

Article 1 

 
L’arrêté du 24 juin 2022 susvisé portant nomination des membres du conseil de l’union pour la 
gestion des établissements des caisses d’assurance maladie de Normandie est complété comme 
suit : 
 
Dans la liste des représentants des employeurs désignés au titre du Mouvement des entreprises de 
France (MEDEF), est nommée en tant que membre titulaire : 
 
Madame Ophélie SABBAHI 
 

Article 2 
 
Le chef de l'antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie. 
 
Fait à Rennes, le 3 juin 2024 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour la ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

Le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DE LA SANTE ET DE LA PREVENTION 

MINISTERE DU TRAVAIL, DU PLEIN EMPLOI ET DE L’INSERTION 
 

Arrêté modificatif n°8 du 3 juin 2024 

portant modification de la composition du conseil 
de la caisse primaire d’assurance maladie du Calvados 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion, 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1, R. 121.5 à R. 121-7, 
et D. 231-1 à D. 231-4, 
 
Vu l’arrêté du 10 novembre 2023 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef 
de l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes 
de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 19 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la caisse primaire 
d’assurance maladie du Calvados, 
 
Vu les arrêtés modificatifs des 26 avril, 6 octobre, 6 décembre 2022, 14 avril, 23 mai, 16 novembre 
2023 et 17 mai 2024, 
 
Vu les modifications de représentation formulées par le Mouvement des entreprises de France 
(MEDEF), 
 

ARRÊTENT 
 

Article 1 

 
L’arrêté du 19 avril 2022 susvisé portant nomination des membres du conseil de la caisse primaire 
d’assurance maladie du Calvados est modifié comme suit : 
 
Dans la liste des représentants des employeurs désignés au titre du Mouvement des entreprises de 
France (MEDEF), remplace Madame Audrey JEANNE en tant que membre titulaire : 
 
Madame Mélanie DESENNE 
dont le siège de membre suppléant est déclaré vacant 
 

Article 2 
 
Le chef d’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie. 
 
Fait à Rennes, le 3 juin 2024 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

Le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 
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Decision portant delegation de signature au

responsable du pole politique du travail

Direction Régionale de l'Économie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités (DREETS) - R28-2024-06-03-00006 - Decision portant

delegation de signature au responsable du pole politique du travail 49



MINISTÈRE
DU TRAVAIL
DE LA SANTÉ
ET DES SOLIDARITÉS
Liberté
Égalité
Fraternité

Direction régionale de l'économie,
de l'emploi, du travail et des solidarités

Décision portant délégation de signature
au responsable du pôle « politique du travail »

La Directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de
Normandie,

VU le Code du travail, notamment son article R.8122-2 ;

VU le Code rural et de la pêche maritime ;

VU le Code de la Sécurité sociale ;

VU le Code de l'Éducation ;

VU le décret n°2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des
directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions
départementales de l'emptoi, du travail et des solidarités et des directions départementales de
l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ;

VU le décret n° 2013-1172 du 18 décembre 2013 portant délégation de signature ;

VU le décret n°2014-359 du 20 mars 2014 modifié relatif à l'organisation du système d'inspection
du travail

VU le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d'organisation et de
fonctionnement dans les régions de l'administration territoriale de l'État et de commissions
administratives, notamment son article quatre ;

Vu l'arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Mme Michèle LAILLER BEAULIEU, directrice
régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de Normandie ;

Vu l'arrêté préfectoral du 29 mars 2021 portant organisation fonctionnelle et territoriale de la
direction régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de Normandie ;
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Vu l'arrêté interministériel du 9 janvier 2023 portant nomination de M. Nicolas BESSOT, directeur
du travail, sur l'emploi de directeur régional adjoint de l'économie, de l'emploi, du travail et des
solidarités de Normandie, chargé des fonctions de responsable du pôle «politique du travail» ;

DÉCIDE

Article 1er : En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Michèle LAILLER BEAULIEU, délégation
est donnée à M. Nicolas BESSOT, directeur du travail et responsable du pôle « politique du
travail », à l'effet de signer, au nom de la directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du travail
et des solidarités de Normandie, les décisions, actes administratifs, avis et correspondances
mentionnés ci-dessous.

Recours administratifs

contre les décisions de l'inspecteur du travail

Règlement intérieur

Règlement intérieur
(articles L.1322-1 et L.1322-1-1 du Code du travail)

(retrait ou modification des clauses - rescrit)

Repos dominical

Mise en place du travail en continu pour des
raisons économiques

(articles L.3132-14, R.3132-9 et R.3132--I3 du Code
du travail, et L.714-3, R.714-11 et R.714-12
du Code rural et de la pêche maritime)

Dérogation au repos dominical
(articles L.714-1 et R.714-4

du Code rural et de la pêche maritime)

Durée du travail

Dépassement de la durée quotidienne maximale
du travail

(article D.3121-5 du Code du travail)

Réduction de la durée du repos quotidien
(article D.3131-7 du Code du travail)

Demande d'enregistrement des heures de travail
(article R.713-43 du Code rural

et de la pêche maritime)

Articles L.1322-3 et R.1322-1
du Code du travail

Article R.3132-14 du Code du travail

Article R.714-13
du Code rural et de la pêche maritime

Article R.714-7
du Code rural et de la pêche maritime

Article D.3121-7 du Code du travail

Article D.3121-7 du Code du travail

Article R.713-44
du Code rural et de la pêche maritime
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Travail de nuit

Affectation de travailleurs à des postes de nuit
(articles L.3122-21 et R.3122-9

du Code du travail)

Dépassement de la durée quotidienne maximale
de travail des travailleurs de nuit

(articles L.3122-6 et R.3122-1 du Code du travail)

Équipes de suppléance

Mise en place d'équipes de suppléance
(articles L.3132-18, R.3132-10 et R.3132-13 du

Code du travail, articles L.714-3, R.714-11
et R.714-12 du Code rural

et de la pêche maritime)

Dépassement de la durée maximale quotidienne
du travail des équipes de suppléance
(article R.3132-12 du Code du travail)

Groupement d'employeurs

Opposition à l'exercice de l'activité
du groupement d'employeurs

(articles L.1253-17, D.1253-7 et D.1253-8
du Code du travail)

Agrément, refus ou retrait d'agrément d'un
groupement d'employeurs et demande de

changement de convention collective
(articles R.1253-19 à R.1253-29

du Code du travail)

Santé, sécurité et conditions de travail

Mises en demeure en matière de santé
et de sécurité au travail

(articles L.4721-4 et L.4721-8
du Code du travail)

Demandes de vérification, de mesure et
d'analyse (article L.4722-1 du Code du travail)

Article R.3122-10 du Code du travail

Article R.3122-4 du Code du travail

Article R.3132-14 du Code du travail
Article R.714-13

du Code rural et de la pêche maritime

Articles R.3132-14 et R.3132-15
du Code du travail

Article R.1253-12 du Code du travail

Article R.1253-30 du Code du travail

Articles L.4723-1 et R.4723-1
du Code du travail

Articles L.4723-1 et R.4723-1
du Code du travail
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Demande d'analyse de produits
(article L.4722-1 et R.4722-9 du Code du travail)

Création d'une commission santé, sécurité et
conditions de travail au sein du comité social et

économique dans les entreprises et
établissements distincts de moins de 300 salariés

(article L.2315-37 du Code du travail)

Interdiction d'affecter des salariés sous contrat à
durée déterminée ou sous contrat de travail

temporaire à des travaux dangereux
(articles L.1251-10, L.1242-6, L.4154-1, D.4154-1 du

Code du travail)

Injonctions de la CARSAT
(article L.422-4,1er alinéa, du Code

de la Sécurité sociale)

Hébergement en résidence fixe des travailleurs
agricoles saisonniers

(articles R.716-1, R.716-7 et R.716-11
du Code rural et de la pêche maritime)

Hébergement en résidence mobile ou
démontable des travailleurs agricoles saisonniers

(articles R.716-19 (3°), R.716-21 à R.716-24
du Code rural et de la pêche maritime)

Articles L.4723-1 et R.4723-5
du Code du travail

Article R.4154-5, 2ème alinéa,
du Code du travail

Article R.422-5
du Code de la Sécurité sociale

Article R.716-16
du Code rural et de la pêche maritime

Article R.716-25
du Code rural et de la pêche maritime

Exercice des compétences propres du DREETS

Durée du travail

Dépassement collectif de la durée
hebdomadaire maximale moyenne ou absolue

du travail concernant un secteur d'activité sur le

plan interdépartemental
(articles L.3121-25 du Code du travail et

L.713-13, l, du Code rural

et de la pêche maritime)

Récupération des heures perdues en cas de
chômage extraordinaire et prolongé dans

des établissements déterminés

(article R.3122-7, 2°, du Code du travail)

Articles R.3121-8, R.3121-9 et R.3121-14
du Code du travail

Articles R.713-11, R.713-12 et R.713-14
du Code rural et de la pêche maritime

Article R.3122-7, 2°, du Code du travail
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Périodes d'arrêt saisonnier de travail pour
diverses catégories d'entreprises

(article L.5424-7 du Code du travail)

Détachement temporaire de salariés par une
entreprise non établie en France

(pour tes constats opérés par l'unité régionale de
contrôle chargée de la lutte contre le travail illégal)

Engagement de la procédure de suspension
temporaire de la réalisation d'une prestation de

service internationale illégale en France.
Décisions de suspension temporaire et de levée

de la suspension
(articles L.1263-4, L.1263-4-1 et L.1263-5

du Code du travail)

Engagement de la procédure d'interdiction
temporaire de la réalisation d'une prestation de

service internationale

en France en cas de non-paiement
d'une amende administrative.

Décisions d'interdiction temporaire et de levée
de l'interdiction

(article L.1263-4-2 du Code du travail)

Aménagement temporaire, en cas de
détachements récurrents, des modalités de

declaration préalable de détachement de salariés,
de désignation d'un représentant en France et de

conservation, sur le lieu de la réalisation de la
prestation, des documents exigibles

traduits en français
(article L.1263-8 du Code du travail)

Égalité professionnelle entre les femmes
et les hommes

Notification du taux de pénalité en cas d'absence
de régularisation d'une défaillance de l'entreprise
en matière d'élaboration d'un accord collectif ou,

à défaut, d'un plan d'action relatif à l'égalité
professionnelle entre les femmes et les hommes,

ou d'absence de publication annuelle des
indicateurs relatifs aux écarts de rémunération
entre les femmes et les hommes ou de mesures

correctives

(article L.2242-8 du Code du travail)

Article D.5424-8 du Code du travail

Articles R.1263-11-3
à R.1263-11-7 du Code du travail

Articles R.1263-11-3
à R.1263-11-7 du Code du travail

Articles R.2242-5 et R.2242-8
du Code du travail
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Application de la pénalité financière en cas de
résultats inférieurs au niveau réglementaire en

matière de suppression des écarts de
remuneration entre les femmes et les hommes -

Octroi d'un délai supplémentaire pour atteindre
le niveau de résultat requis

(article L.1142-10 du Code du travail)

Designation d'un ou plusieurs référents chargés
d'accompagner les entreprises de 50 à 250
salariés, à leur demande, pour le calcul des

indicateurs et pour la définition des mesures
adéquates et pertinentes de correction.

Application de la pénalité financière en cas de
résultats inférieurs au taux légal fixé en matière
de répartition équilibrée de chaque sexe parmi

les cadres dirigeants et les membres des
instances dirigeantes.

Prorogation du délai accordé à l'employeur pour
émettre ses observations et à justifier, le cas

échéant, des motifs de sa défaillance
(articles L.1142-12 du Code du travail)

Négociation collective sur les salaires effectifs

Application de la pénalité financière en cas de
manquement à l'obligation de négociation

collective sur les salaires effectifs
(Article L.2242-7 du Code du travail)

Défenseurs syndicaux

Preparation de la liste des défenseurs syndicaux
arrêtée par le préfet de région.

Information de l'employeur d'un salarié
inscrit sur cette liste régionale

(article L.1453-4 du Code du travail)

Congés payés du BTP

Designation des membres de la commission
paritaire de recours instituée auprès des caisses

de congés payés du bâtiment
et des travaux publics

Articles D.1142-10 à D.1142-14
du Code du travail

Article D.1142-7 du Code du travail

Articles R.1142-20 àR.1142-23
du Code du travail

Articles D.2242-13 à D.2242-15
du Code du travail

Articles D.1453-2-1 et D.1453-2-7
du Code du travail

Article D.3141-35 du Code du travail
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Santé et sécurité au travail

Mise en demeure de prendre des mesures pour
remédier à une situation dangereuse
(articles L.4721-1 du Code du travail)

Enregistrement et désenregistrement des
intervenants en prévention
des risques professionnels

(articles L.4644-1 du Code du travail)

Nomination des membres de la commission
paritaire départementale ou

interdépartementale d'hygiène, de sécurité et
des conditions de travail en agriculture

(article L.717-7 du Code rural
et de la pêche maritime)

Homologation de dispositions générales
de prévention édictées par la CMSA

(article L.751-48 du Code rural
et de la pêche maritime)

Homologation de dispositions générales de
prevention édictées par la CARSAT

(article L.422-4 du Code de la Sécurité sociale)

Dérogation collective à certaines règles
d'hébergement des travailleurs saisonniers

agricoles (articles R.716-7, R.716-11 du Code rural
et de la pêche maritime)

Accords collectifs et plans d'action
en faveur de la prévention des effets de

l'exposition à certains facteurs de risques
professionnels

Notification du taux de pénalité en cas
d'absence de régularisation d'une défaillance de

l'entreprise en matière d'élaboration d'un
accord collectif ou, à défaut, d'un plan d'action
relatif à la prévention des effets de l'exposition à

certains facteurs de risques professionnels
(articles L.4162-1, L.4162-2 et L.4162-4

du Code du travail)

Article R.4721-1
du Code du travail

Articles D.4644-7 et D.4644-9
du Code du travail

Articles D.717-76-1 et D.717-76-2
du Code rural et de la pêche maritime

Article R.751-158
du Code rural et de la pêche maritime

Articles L.422-4 et R.422-5
du Code de la Sécurité sociale

Article R.716-16-1 du Code rural
et de la pêche maritime

Articles R.4162-6 et R.4162-7
du Code du travail
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Composition de la commission paritaire régionale
interprofessionnelle

Avis de publication de la composition
de la commission paritaire régionale

interprofessionnelle
(article L.23-112-5 du Code du travail)

Elections syndicales
dans les entreprises de moins de 11 salariés (TPE)

Validation ou refus de validation

et publication des candidatures recevables
des organisations syndicales au niveau régional

ou infrarégional pour les élections
professionnelles dans les entreprises

de moins de 11 salariés (TPE)
(article R.2122-33 du Code du travail)

Constitution et nomination des membres de la
commission régionale des opérations de vote

pour les élections professionnelles dans les
entreprises de moins de 11 salariés (TPE)

Notification de la décision relative à la
conformité des documents de

propagande électorale

Services de prévention et de santé au travail

Organisation du service de prévention
et de santé au travail

Octroi ou refus d'agrément des services
de prévention et de santé au travail

Octroi ou refus d'agrément complémentaire des
services de prévention et de santé au travail qui

assurent le suivi individuel renforcé de travailleurs
exposés aux rayonnements ionisants

Retrait ou modification d'agrément des services
de prévention et de santé au travail

Articles R.23-112-14
du Code du travail

Articles R.2122-37 et R.2122-38
du Code du travail

Articles R.2122-46 et R.2122-48
du Code du travail

Article R.2122-48-1 du Code du travail

Articles R.4622-4 et D.4622-3
du Code du travail

Article D.4622-48,1er alinéa,
D.4622-49 et D.4622-51,1°,

du Code du travail
Articles D.717-43 et D.717-44 du Code rural

et de la pêche maritime

Articles R.4451-86 et R.4451-87
du Code du travail

Article D.4622-51, 2°, du Code du travail
Article D.717-46 du Code rural

et de la pêche maritime
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Constitution d'un service de prévention
et de santé au travail de site

Cessation d'adhésion à un service de santé

au travail interentreprises

Autorisation de rattachement au service

de prévention et de santé au travail d'un
établissement situé dans le ressort

d'une autre région

Opposition par un service de prevention et
de santé au travail interentreprises à l'adhésion

d'une entreprise relevant de sa compétence

Difficultés relatives à la composition des
commissions de contrôle des services de

prevention et de santé au travail interentreprises

Dérogation au nombre de médecins d'un service
de prévention et de santé au travail

Demande de bilan d'activité ou de tout document
ou information complémentaire ou d'organisation

d'un audit supplémentaire aux organismes
certificateurs des services de prévention et de

santé interentreprises

Octroi, refus et retrait de l'autorisation d'organiser
un service autonome de prévention et de santé au

travail dans les entreprises agricoles
d'au moins 500 salariés

Dérogation à l'affectation à titre non exclusif d'un
médecin du travail au secteur à compétence
géographique propre réservé aux travailleurs

temporaires

Amendes administratives
(L'engagement de la procédure est limité aux constats
opérés par l'unité régionale de contrôle chargée de la

/utte contre le travail illégal ;
te prononcé de l'amende ou de l'avertissement s'étend à

fous constats, quelle que soit l'entité d'origine)

Article D.4622-16 du Code du travail

Articles R.4622-24 et D.4622-23
du Code du travail

Article D.4622-48, 2ème alinéa,
du Code du travail

Article D.4622-21 du Code du travail

Article D.4622-37 du Code du travail

Article R.4623-9 du Code du travail

Article D.4622-47-5 du Code du travail

Articles L.717-3 et D.717-42 du Code rural
et de la pêche maritime

Article R.4625-6
du Code du travail
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Engagement de la procédure de sanction
administrative et prononcé de l'amende

en cas de manquement, pour un employeur établi
à l'étranger, à l'obligation de déclaration préalable

de détachement de salariés ou, pour les
entreprises de transport, de transmission de

l'attestation de détachement,
ou de désignation d'un représentant en France

ou, pour un donneur d'ordre ou maître d'ouvrage,
à l'obligation de vigilance ou à l'obligation

subsidiaire de déclaration

(articles L.1262-2-1, l et II, et L.1262-4-1,1,
du Code du travail, article L.1331-1 à L.1331-3 du

Code des transports)

Engagement de la procédure de sanction
administrative et prononcé de l'amende en cas de
manquement par une entreprise utilisatrice établie

à l'étranger à l'obligation d'adresser une
declaration attestant de la connaissance par

l'entreprise de travail temporaire étrangère du
détachement de ses salariés

(article L.1262-2-1, IV, du Code du travail)

Engagement de la procédure de sanction
administrative et prononcé de l'amende

en cas de manquement par un employeur ou par
un donneur d'ordre ou maître d'ouvrage à

l'obligation d'adresser la déclaration d'accident du
travail d'un salarié détaché

(article L.1262-4-4 du Code du travail)

Engagement de la procédure de sanction
administrative et prononcé de l'amende

en cas de manquement par un maître d'ouvrage à
l'obligation d'afficher, sur un chantier de bâtiment
ou de génie civil, la réglementation applicable aux

salariés détachés

(article L.1262-4-5 du Code du travail)

Engagement de la procédure de sanction
administrative et prononcé de l'amende

en cas de manquement par un maître d'ouvrage à
l'obligation de vigilance à l'égard des sous-traitants
directs et indirects de ses cocontractants et des

entreprises de travail temporaire
établis à l'étranger

(article L.1262-4-1,11, du Code du travail)

Articles L.1264-1, L.1264-2, I, L.1264-3,
R.8115-1, R.8115-2 et R.8115-5

du Code du travail
Articles R.1331-1, R.1331-2, R.1331-6 et

R.1331-11 du Code des transports

Articles L.1264-2, II, L.1264-3, R.8115-1, R.8115-
2 et R.8115-5 du Code du travail

Articles L.1264-1, L.1264-2, L.1264-3, R.8115-1,
R.8115-2 et R.8115-5
du Code du travail

Articles L.1264-2, L.1264-3,
R.8115-1, R.8115-2

et R.8115-5 du Code du travail

Articles L.1264-2, II, L.1264-3,
R.8115-1, R.8115-2

et R.8115-5 du Code du travail
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Engagement de la procédure de sanction
administrative et prononcé de l'amende en cas de

non-respect de la décision de suspension ou
d'interdiction temporaire de la réalisation d'une
prestation de services internationale en France

(articles L.1263-4, L.1263-4-1, L.1263-4-2
du Code du travail)

Engagement de la procédure de sanction
administrative et prononcé de l'amende en cas de

manquement, pour un employeur établi à
l'étranger ou pour son représentant en France, à
l'obligation de présenter les documents exigibles

traduits en langue française concernant le
détachement de salariés sur le territoire national

(article L.1263-7 du Code du travail)

Engagement de la procédure de sanction
administrative et prononcé de l'amende en cas de
manquement par un employeur, établi en France

ou à l'étranger, ou, le cas échéant, par une
entreprise utilisatrice ayant recours à un travailleur

temporaire détaché dans le cadre d'une
prestation de services internationale, à l'obligation
de déclarer un salarié effectuant un ou des travaux

de bâtiment ou de travaux publics aux fins
d'obtenir une carte d'identification

professionnelle, ou à l'obligation d'actualiser les
données le concernant

Engagement de la procédure de sanction
administrative et prononcé de l'amende

en cas de non-respect des règles encadrant le
recours aux stagiaires par l'organisme d'accueil

Engagement de la procédure de sanction
administrative et prononcé d'une amende ou d'un

avertissement en cas de non-respect :

• des durées maximales, quotidienne ou
hebdomadaire, du travail ;

• de la durée minimale du repos quotidien ;

• de la durée minimale du repos hebdomadaire ;

• des règles relatives aux documents de décompte
de la durée de travail et des repos

compensateurs ;

* du SMIC et des salaires minimas conventionnels ;

Articles L.1263-6, R.8n5-1, R.8115-2
et R.8115-5 du Code du travail

Articles L.1264-1, R.8115-1, R.8115-2
et R.8n5-5 du Code du travail

Articles L.8291-1 et L.8291-2,
R.8291-1, R.8293-1 à R.8293-4,
R.8295-3, R. 8115-1 à R.8115-4,

R.8115-7 et R.8115-8 du Code du travail

Article L.124-17 du Code de I'Education,
Articles R.8115-1, R.8115-2 et R.8115-6

du Code du travail

Articles L.4752-1, L.4752-2, L.4753-1, L.4753-2,
L.8113-7, L.8115-1 à L.8115-8,

R. 8115-1 à R.8115-4,
R.8115-9 et R.8115-10
du Code du travail

et

article L.719-10 du Code rural

et de la pêche maritime
et

article L.1325-1 du Code des transports
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• des règles applicables aux installations sanitaires,
restauration et hébergement :

art. R.4228-1 à R.4228-37 du Code du travail,
art. L.716-1 du Code rural et de la pêche maritime ;

• des prescriptions techniques de protection
durant l'exécution des travaux de BTP :

art. R.4534-1 à R.4534-155 ;

• d'une décision d'arrêt temporaire de travaux ou
d'activité ;

• d'une demande de vérification, de mesures ou
d'analyses;

• d'une décision de retrait d'affectation déjeunes
de -18 ans à des travaux interdits ou réglementés ;

• de l'interdiction d'emploi d'un jeune mineur à
certains travaux ou à des travaux réglementés en

méconnaissance des conditions applicables ;

• des durées maximales de travail fixées par le
Code des transports ;

• des durées de conduite et temps de repos des
conducteurs fixés par la réglementation

européenne ;

• des durées maximales de travail de jour, des
repos et du décompte du temps de travail

applicables au groupe SNCF ainsi qu'à d'autres
entreprises dans le secteur du transport ferroviaire

• des durées maximales de travail et de conduite,
des temps de repos et du décompte du temps de

travail fixés conventionnellement ou

réglementairement et applicables aux entreprises
de transport.

Engagement de la procédure de sanction
administrative et prononcé de l'amende en cas de

non-respect par un donneur d'ordre, un maître
d'ouvrage ou un propriétaire d'immeuble de

l'obligation de repérage de la présence d'amiante
avant l'exécution de travaux.

Engagement de la procédure de sanction
administrative et prononcé de l'amende en cas de

manquement à l'obligation d'adresser la
declaration d'ouverture d'un chantier forestier

ou sylvicole.

Articles L.4412-2, L.4754-1,
L.8115-4 à L.8n5-8 et R. 8115-2 à R.8115-4 du

Code du travail

Articles L.718-9 et L.719-10-1, R.718-27,
R.719-1-2 et R.719-1-3

du Code rural et de la pêche maritime
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Engagement de la procédure de sanction
administrative et prononcé de l'amende à l'égard

des employeurs et des armateurs en cas de
manquements à certaines dispositions du Code
des transports, lorsque le navire entre dans le

champ d'application du dispositif dit de « l'Etat
d'accueil » ou de celui applicable aux navires

transporteurs de passagers assurant des lignes
régulières internationales touchant un port

français (liaisons transmanche).
(articles L.5561-1 et R. 5591-1 du Code des

transports)

Transaction pénale

Engagement de la procédure de transaction
pénale et notification de la transaction à l'auteur

de l'infraction.

Travail illegal

Appreciation sur l'application à la situation d'un
demandeur des dispositions légales et

réglementaires en matière de déclaration pour la
délivrance de la carte d'identification

professionnelle des salariés du BTP

Signalement au préfet de région, en vue d'une
sanction administrative, des manquements

constatés par les agents de contrôle de
l'inspection du travail concernant l'exercice de
l'activité d'entrepreneur de spectacles vivants

Divers

Décision de la localisation et de la délimitation
des unités de contrôle et

des sections d'inspection du travail

Décision d'élargissement du champ de
competence des sections agricoles

Designation, au sein des unités de contrôle, des
agents composant le réseau régional en charge de

l'appui en matière de prévention
des risques particuliers

Articles L.5568-1, L.5596-1
R.5568-1 et R.5596-1

du Code des transports

Articles L.8114-4 à L.8114-7,
et R.8114-3 à R.8114-6

du Code du travail
Article L.719-11 du code rural

et de la pêche maritime

Articles L.8291-3 et R.8291-1-1
du Code du travail

Loi n°2018-727 du 10 août 2018, art. 22,
et décret n°2018-1227 du 24 décembre 2018,

art. 6, II

Articles L.7122-16 et R.7122-29
du Code du travail

Article R.8122-6,1er alinéa,
du Code du travail

Article R.8122-7 du Code du travail

Article R.8122-9,1°, du Code du travail
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Décision fixant une compétence territoriale
d'appui et de contrôle en matière maritime

Designation des inspecteurs du travail chargés,
pour les sections d'inspection confiées à un

contrôleur du travail, de prendre les décisions
administratives qui relèvent de la compétence

exclusive de l'inspecteur du travail

Designation des inspecteurs du travail auxquels est
confié le contrôle des entreprises et

établissements d'au moins 50 salariés, lorsque
celui-ci n'est pas pris en charge par le contrôleur

du travail territorialement compétent

Organisation de l'intérim des agents de contrôle
dans les sections d'inspection du travail

Nomination du responsable d'unité de contrôle et
affectation des agents de contrôle

au sein de l'unité régionale d'appui et de contrôle
chargée de la lutte contre le travail illégal

Nomination des responsables d'unité de contrôle
et affectation des agents de contrôle dans les

sections d'inspection du travail

Défense des intérêts de l'État devant les
tribunaux administratifs dans les domaines

relevant de l'inspection de la législation du
travail, à l'exception des recours en plein

contentieux et des recours en annulation ayant
donné lieu à un recours hiérarchique auprès du

ministre chargé du travail

Courriers aux parlementaires, aux élus locaux et
aux partenaires sociaux dans les domaines

relevant de l'inspection de la législation du travail

Correspondances adressées aux autorités
judiciaires dans le cadre des actions d'inspection

de la législation du travail, sans préjudice des
attributions confiées par la loi aux agents de

contrôle de l'inspection du travail

Correspondances adressées aux services
préfectoraux, administrations centrales et

services déconcentrés de l'État, collectivités
territoriales et chambres consulaires relatives aux

domaines relevant de l'inspection
de la législation du travail

Article R.8122-9,1°, du Code du travail

Article R.8122-11,1°, du Code du travail

Article R.8122-11, 2°, du Code du travail

Article R.8122-8 du Code du travail

Article R.8122-6, 2ème alinéa,
du Code du travail

Décret n°87-ni6 du 24 décembre 1987
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Article 2 : En cas d'absence ou d'empêchement simultané de Mme Michèle LAILLER BEAULIEU et
de M. Nicolas BESSOT, délégation est donnée à M. David DELASALLE, directeur du travail et
adjoint au responsable du pôle «politique du travail», à l'effet de signer, au nom de la directrice
régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de Normandie, les décisions,
actes administratifs, avis et correspondances visés à ['article 1er.

En cas d'absence ou d'empêchement simultané de Mme Michèle LAILLER BEAULIEU et de
MM. Nicolas BESSOT et David DELASALLE, délégation est donnée à M. Johann GOURDIN,
directeur du travail, à l'effet de signer, au nom de la directrice régionale de l'économie, de
remploi, du travail et des solidarités de Normandie, les décisions, actes administratifs, avis et
correspondances visés à l'article 1er.

Article 3 : La décision en date du 16 janvier 2023 ayant le même objet est abrogée à compter de
['entrée en vigueur de la présente décision.

Article 4 : La directrice régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de
Normandie et les délégataires susnommés sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de
l'exécution de la présente décision qui entrera en vigueur le lendemain de sa publication au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie.

Fait à Rouen le 03 juin 2024

La directrice régionale de l'économie, de remploi, du
travail et des solidarités de,^ormandie

Michèle LAILLERBEAUf-IEU
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Direction Régionale de l'Économie, de l'Emploi,

du Travail et des Solidarités (DREETS)

R28-2024-06-04-00002

Liste des organisations syndicales dont la

candidature est recevable dans le cadre de

l�édition 2024 du scrutin relatif à la mesure de

l�audience des organisations syndicales auprès

des salariés des entreprises de moins de onze

salariés et des particuliers employeurs de la

région Normandie (modifiée)
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Normandie (modifiée)
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Direction régionale des douanes de Rouen

R28-2024-05-30-00006

Décision 2024/2 de la directrice régionale de

Rouen portant subdélégation de la signature du

directeur interrégionale de Normandie dans les

domaines gracieux et contentieux en matière de

contributions indirectes ainsi que pour les

transactions en matière de douane et d'argent

liquide, ainsi que sa version anonymisée.
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POUVOIR DE REPRESENTATION  
DEPOT DE PLAINTE 

 
 
 
 
 

Le Directeur général de l’Etablissement Public Foncier de Normandie, Monsieur Gilles GAL, en 
résidence à ROUEN (76000), Carré Pasteur, 5 rue Montaigne,  

 
Vu le Décret n°68-376 du 26 avril 1968 portant création de l'Etablissement Public Foncier de 

Normandie dans sa version modifiée par le Décret n° 2018-777 du 7 septembre 2018, et notamment 
son article 13, 

Vu l’arrêté de Madame la Ministre du logement, de l'égalité des territoires et de la ruralité en date 
du 10 décembre 2015 nommant Monsieur Gilles GAL, Directeur Général de l'Etablissement Public 
Foncier de Normandie à compter du 1er janvier 2016, 

Vu l’arrêté en date du 18 décembre 2020 de Madame la Ministre déléguée auprès de la Ministre 
de la transition écologique, chargée du logement le renouvelant à cette fonction à compter du 1er janvier 
2021,  

Vu l’ordonnance n° 2011-1068 du 8 septembre 2011,  
Vu le décret n° 2011-1900 du 20 novembre 2011, 
Vu les articles L. 321-11 et R. 321-9 du code de l’urbanisme, 

 
Décide de donner pouvoir à Madame Stéphanie GAUDIN, Adjointe de la Directrice de la Gestion et des 
Ressources de l’Etablissement Public Foncier de Normandie, afin de représenter l’EPF de Normandie 
à l’effet : 

•  de déposer plainte auprès des services de police ou de gendarmerie suite au harcèlement 
téléphonique dont l’établissement est victime 

•  de signer la plainte et tous documents nécessaires au dépôt de celle-ci 
 

La présente décision sera notifiée à l’intéressée qui l’accepte et publiée au recueil des actes 
administratifs de l’Etablissement Public Foncier de Normandie 

 
 
Fait à Rouen      Notifiée à    
Le Directeur Général     Madame Stéphanie GAUDIN. 
 
 
       Approbation et signature de l’intéressée 
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Décision n° 969 / 2024 
 

DELEGATION PONCTUELLE DE SIGNATURE 
DU DIRECTEUR GENERAL A MADAME CELINE SORTON 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le , Monsieur Gilles GAL, 
en résidence à ROUEN, Carré Pasteur, 5 rue Montaigne 

 
 
 
Vu le Décret n°68-376 du 26 avril 1968 portant création de l'Etablissement public foncier de 

Normandie dans sa version modifiée par le Décret n° 2018-777 du 7 septembre 2018, et notamment 
son article 13, 

 
Ministre du logement, de l'égalité des territoires et de la ruralité en date 

du 10 décembre 2015 nommant Monsieur Gilles GAL, Directeur Général de l'Etablissement Public 
Foncier de Normandie à compter du 1er janvier 2016, 

 
 la Ministre 

de la transition écologique, chargée du logement le renouvelant à cette fonction à compter du 1er janvier 
2021 

 
-1068 du 8 septembre 2011,  

 
Vu le décret n° 2011-1900 du 20 novembre 2011, 
 
Vu les articles L. 321-11 et R. 321-  
 
 
Considérant l signée  Foncier de 

Normandie et la Commune de FLEURY SUR ORNE en date du 17 Décembre 2019, après délibération 
du Conseil A  25 Novembre 2019. 

 
 Marie-Pierre DESJOUIS-CROCHET, 

Notaire, de  D&ASSOCIES à CAEN (14000) 12 Rue Tour de Terre, 
 Normandie, 

 
 
Décide : 

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Madame Céline SORTON, chargée 
 

authentique établi par le Notaire susmentionné, , par 
lequel cet établissement procède à l au profit de la Commune de FLEURY SUR ORNE des 
ensembles immobiliers bâtis et non bâtis sis à FLEURY SUR ORNE (14123), cadastrés section AO 
numéros 121 et 134, moyennant le prix de CENT SOIXANTE QUATORZE MILLE QUATRE CENT 
QUATRE VINGT CINQ EUROS ET QUATRE VINGT TREIZE CENTIMES (174.485,93EUR) TOUTES 
TAXES COMPRISES, 30 Juin 2024, se décomposant en valeur foncière pour 
166.800 2.218,57 les frais 

.186,37 et la TVA sur marge d'un montant de 1.280,99 , stipulé payable dans le 
délai de 45 jours; passé ce délai, la partie du prix non réglée porterait intérêt au taux légal. 
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Article 2 : e et publiée au recueil des actes 

Fait à Rouen, Notifiée à Rouen
Le Directeur général à Madame Céline SORTON le
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Décision n° 973 / 2024 
 

 
 
 

DELEGATION PONCTUELLE DE SIGNATURE 
DU DIRECTEUR GENERAL A MADAME FLORENCE HAMON 

 
 
 
 
 
 
 
 

Le Public Foncier de Normandie, Monsieur Gilles GAL, 
en résidence à ROUEN, Carré Pasteur, 5 rue Montaigne 

 
 
 
Vu le Décret n°68-376 du 26 avril 1968 portant création de l'Etablissement Public Foncier de 

Normandie dans sa version modifiée par le Décret n° 2018-777 du 7 septembre 2018, et notamment 
son article 13, 

 
Ministre du logement, de l'égalité des territoires et de la ruralité en date 

du 10 décembre 2015 nommant Monsieur Gilles GAL, Directeur Général de l'Etablissement Public 
Foncier de Normandie à compter du 1er janvier 2016, 

 
 la Ministre 

de la transition écologique, chargée du logement le renouvelant à cette fonction à compter du 1er janvier 
2021 

 
-1068 du 8 septembre 2011,  

 
Vu le décret n° 2011-1900 du 20 novembre 2011, 
 
Vu les articles L. 321-11 et R. 321-  
 
 
Considérant l   Foncier de 

Normandie et la Ville de CAEN d  CAEN ENTREE DE VILLE BOULEVARD 
CLEMENCEAU », dont dépend la cession visée ci-dessous, a été maintenue 4 
Décembre 2021, après délibération du Conseil A
Normandie du 14 Octobre 2016 . 

 
 Frédéric VIOLEAU, Notaire associé de la 

SELARL dénommée « D&Associés », titulaire d un office notarial situé 12 rue du Tour de Terre, à CAEN 
(14000),  Normandie, 

 
 
Décide : 

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Madame Florence HAMON, chargée 
 

authentique établi par le Notaire susmentionné, , par 
lequel cet établissement procède à l au profit de la Ville de CAEN d
acquis bâti sis à CAEN (14000), cadastré section LX numéro 137 lot numéro 18 pour 1007 m², 
moyennant le prix de VINGT-QUATRE MILLE CENT SOIXANTE EUROS ET QUATRE-VINGT-
DOUZE CENTIMES (24.160,92 EUR) TOUTES TAXES COMPRISES, 12 Juin 2024, 
se décomposant en valeur foncière pour 22.500 
de 1.384,10 et la TVA sur marge pour  stipulé payable dans le délai de 45 jours; passé ce 
délai, la partie du prix non réglée porterait intérêt au taux légal. 
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Article 2 : actes 

Fait à Rouen, Notifiée à Rouen
Le Directeur général à Madame Florence HAMON le
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Décision n° 971 / 2024 
 

DELEGATION PONCTUELLE DE SIGNATURE 
DU DIRECTEUR GENERAL A MONSIEUR LUCAS BOULENGER 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Public Foncier de Normandie, Monsieur Gilles GAL, 
en résidence à ROUEN, Carré Pasteur, 5 rue Montaigne 

 
 
 
Vu le Décret n°68-376 du 26 avril 1968 portant création de l'Etablissement Public Foncier de 

Normandie dans sa version modifiée par le Décret n° 2018-777 du 7 septembre 2018, et notamment 
son article 13, 

 
Madame la Ministre du logement, de l'égalité des territoires et de la ruralité en date 

du 10 décembre 2015 nommant Monsieur Gilles GAL, Directeur Général de l'Etablissement Public 
Foncier de Normandie à compter du 1er janvier 2016, 

 
 la Ministre 

de la transition écologique, chargée du logement le renouvelant à cette fonction à compter du 1er janvier 
2021 

 
-1068 du 8 septembre 2011,  

 
Vu le décret n° 2011-1900 du 20 novembre 2011, 
 
Vu les articles L. 321-11 et R. 321-  
 
 
Considérant la Convention de Réserve Foncière signée  Foncier de 

Normandie et la Commune de DIVES SUR MER en date du 11 Juin 2019, après délibération du Conseil 
  26 Novembre 2018 et délibération du 

Conseil Municipal de DIVES SUR MER du 27 Juin 2018, 
 

 Guillaume HERON, Notaire associé 
soussigné,  membre de la Société Civile Professionnelle "Guillaume HERON, Caroline SPOOR et 
Grégoire FORTIN, notaires associés, le Pont de Cabourg notaires" titulaire d'un office notarial dont le 
siège est à DIVES-SUR-MER  (Calvados), Le Pont de Cabourg, 

 Normandie, 
 
 
Décide : 

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Monsieur Lucas BOULENGER, chargé 
 

authentique établi par le Notaire susmentionné, , par 
lequel cet établissement procède à l au profit de la Commune de DIVES SUR MER de 
l  sis à DIVES SUR MER (14160), cadastré 
section AD numéros 24 et 25 pour une contenance totale de 59a 99ca, moyennant le prix de CINQ 
CENT SIX MILLE CENT SOIXANTE-HUIT EUROS ET DIX-HUIT CENTIMES (506 168,18 EUR) 
TOUTES TAXES COMPRISES, se décomposant en valeur foncière pour 500.000 

5.140,15 , et la TVA sur marge d'un montant de 1.028,03 , 
stipulé payable dans le délai de 45 jours; passé ce délai, la partie du prix non réglée porterait intérêt 
au taux légal. 
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Article 2 : actes 

Fait à Rouen, Notifiée à Rouen
Le Directeur général à Monsieur Lucas BOULENGER le
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Décision n° 966/2024

DELEGATION PONCTUELLE DE SIGNATURE
DU DIRECTEUR GENERAL A MONSIEUR LUCAS BOULENGER

Le Directeur général de l’Etablissement public foncier de Normandie, Monsieur Gilles GAL, 
en résidence à ROUEN, Carré Pasteur, 5 rue Montaigne,

Vu le Décret n°68-376 du 26 avril 1968 portant création de l'Etablissement public foncier de 
Normandie dans sa version modifiée par le Décret n° 2018-777 du 7 septembre 2018, et notamment 
son article 13,

Vu l’arrêté de Madame la Ministre du logement, de l'égalité des territoires et de la ruralité en date 
du 10 décembre 2015 nommant Monsieur Gilles GAL, Directeur Général de l'Etablissement Public 
Foncier de Normandie à compter du 1er janvier 2016,

Vu l’arrêté en date du 18 décembre 2020 de Madame la Ministre déléguée auprès de la Ministre 
de la transition écologique, chargée du logement le renouvelant à cette fonction à compter du 1er janvier 
2021,

Vu l’ordonnance n° 2011-1068 du 8 septembre 2011, 
Vu le décret n° 2011-1900 du 20 novembre 2011,
Vu les articles L. 321-11 et R. 321-9 du code de l’urbanisme,

Considérant la Convention de portage foncier signée entre l’Etablissement Public Foncier de 
Normandie et la commune d’Hérouville-Saint-Clair le 7 janvier 2019, et avenant régularisé en date du 6 
octobre 2021, après décision du Directeur Général de l’Etablissement Public Foncier Normandie du 19 
décembre 2018, délibération du Conseil Municipal de la Commune d’Hérouville-Saint-Clair du 17 
décembre 2018, délibération du Conseil d’Administration du 5 mars 2021, et délibération du Conseil 
Municipal de la Commune d’Hérouville-Saint-Clair du 5 juillet 2021,

Considérant le projet d’acte de vente établi par Maître Marie GAILLARD-CORNILLE, Notaire 
Associé de la Société Civile Professionnelle « Matthias MARGUERITTE, Jean-Charles LEFORT, Jean-
Charles DESCLOS, Marie GAILLARD-CORNILLE et Benjamin ESNOL », titulaire d’un Office Notarial à
CAEN, 6 rue du Docteur Rayer, ayant reçu l’accord écrit de l’Etablissement Public Foncier Normandie,

Décide :

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Monsieur Lucas BOULENGER, chargé 
d’opérations foncières à l’Etablissement Public Foncier de Normandie, à l’effet de signer l’acte 
authentique établi par le Notaire susmentionné, par lequel cet établissement procède à l’acquisition 
auprès de Madame Sophie Mireille BRIARD de l’ensemble immobilier en emprise sur la parcelle sise à
HEROUVILLE-SAINT-CLAIR, lieudit « 136, Rue de l’Eglise », cadastrée section CA numéro 157, d’une 
contenance totale de 32a 62ca, le lot n°10 et les 188/1000èmes des parties communes générales, 
moyennant le prix de SOIXANTE-SIX MILLE EUROS (66 000.00 €), qui sera réglé entre les mains de 
Maître Marie GAILLARD-CORNILLE, Notaire, rédacteur de l'acte, sans attendre l'accomplissement des 
formalités de la publicité foncière et au plus tard dans les quinze jours de la réception d'une copie de 
l'acte signé, 

Article 2 : La présente décision sera notifiée à l’intéressé et publiée au recueil des actes 
administratifs de l’Etablissement Public Foncier de Normandie

Fait à Rouen, le Notifiée à Rouen le   
Le Directeur Général, à Monsieur Lucas BOULENGER

Bon pour accord,

06-06-2024 06-06-2024

Bon pour accord,
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